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.. Cbambr~ des Représéntants. 

SÉANCE DU 19 FÉVR(EB 1858. 

co·NSElLS DE PRUD'HOMMES. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

- 
lhss1EuRs, 

, Ln révision de la lé&islnlidn sur les conseils de prud'hommes est demandée 
depuis longtemps ; cette réforme est devenue indispensable .. 
La léaislation actuelle se compose dedispositions organiques qui datent des 

premières années de cc siècle. C'est la loi du 13 mars 1806, intnoduite dans 
l'origine pour la seule fabrique de Lyon , cc sont les décrets du 11 juin 1809 
et du 3 août 1810, dont l'application à la Belgique a été régularisée par la loi 
du .9 avril 18-t2, qui y régissent la matière. 

Sans vouloir déprécier. le mérite d'une lé1~islalion sous l'empire de laquelle. 
les conseils de prud'hommes ont rempli leur utile mission pendant près de cin 
quante ans, <~l à laquelle toute lé13islalion nouvelle, quelle qu'elle soit, devra 
emprunter' ses principes fondamentaux, on peul <lire qu'elle n'est plus en har-. 
mooie avec l'organisation industrielle de nos jours.; l'expérience y a, d'ailleurs , · 
révélé des défauts qui I en se perpétuant, finiraient pal' compromettre toute l'in 
stitution. 

Le Gouvernement a consulté , il y a plusieurs années déjà, une commission 
spéciale (1) sur les modifications qu'il convenait d'apporter à la législatioa exis 
tante; depuis lors, il a soumis l'affaire à une nouvelle instruction, cl c'est à la . 
suite de ce double examen qu'il aarrêté le projet dontje vais avoir l'honneur, 
.Messieurs, de vous exposer le système el les détails. 

(t) Celle commission étnit-eomposée de ~IM. nr-: S.\UVAce, prdsidenr: Éd. nucrrT1.rnx; G. SPnun; 
PùtZEvs; Jacq. V1miu::vT; l)r S.\UVEun; l, .. A1.v1:-;; Fr. Pxuwsts ; Ed. Rosarnc cl Salvador Mon11ANGE, 
rapporteurs. 1,c truvail Je celle commission a servi en grande partie à l'élabcràüon du projeL deloi. 
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Je crois nécessaire de commencer par certaines questions de principe qui 
dominént, en. quelque sorte , to~l~ la matière; ces questions élucidées et réso 
lues, l'ensemble dû projet compo1;tcrà moins de développelîlenls. 

La question qui se présente d'abord est de savoir à quelles catégories de ci 
toyens sera conféré le droit de participer à l'élection el à la composition des 
conseils de prud'hommes. 

Aux termes de la léuislation actuelle, sont électeurs et éligibles ( articles 1 et 
H du décret du Il juin 1809), tous fabricants, chefs d'atelier, contre-maltres 
et ouvriers patentés. La possession de la patente est donc de rigueur pour l'ou 
vrier aussi bien que pour le patron. 

Mais ce principe, si l'on ne s'en était pas écarté dans la pratique, eût opposé 
un obstaele , souvent insurmontable, à l'institution de conseils de prud'hommes 
régulièrement constitués. 

En effet, quant à l'éligibilité, aux termes du décret impérial du 11 juin 1809, 
l'élément ouvrier, combiné, dans une certaine proportion, avec l'élément patron, 
doit entrer dans la composition de tout conseil de prud'hommes; c'est là une 
des hases capitales de l'institution. Or, dans tous les centres industriels il existe 
des ouvriers; mais des ouvriers patentés peuvent manque1· et manquent entière 
ment dans certaines localités. 

Aussi, à peine la léaislalion impériale eut-elle quelques années d'existence, 
que celle lacune et ses inconvénients se révélèrent, et l'administration de celle 
époque, elle-même, n'hésita pas d'admettre des ouvriers non patentés dans le per 
sonnel de plusieurs conseils de prud'hommes. Ainsi, le conseil de prud'hommes 
institué à Stolberg , dans l'ancien département . de la· Roer , aux termes du 
décret impérial du 17 mai 1813, se composait notamment de fabricants, d'en 
trepreneurs de mines, de maitres-ottvNers el de 'irul'Îtres-mineurs, c'est-à 
dire d'ouvriers principaux de la fabrique el de l'exploitation minière. Le Gou 
vernement impérial posa un précédent de même nature dans notre propre pays: 
le décret impérial du 28 août 1810, instituant un conseil de prud'hommes à 
Gand, portait que les membres de ce conseil seraient choisis parmi les mar 
chands-fabricants , les chefs d'ateliers, les contre-maitres ou les principaux 
ouuriers ; les ouvriers patentés ne sont pas même mentionnés. 

Les mêmes difficultés se sont présentées <lès l'institution du premier con 
seil de prud'hommes bclue, établi sous le régime de la loi du 9 avril 184:2. Aux 
termes de l'arrêté royal du 12 août 184.2, le conseil de prud'hommes d'Y pre~ 
doit se composer, indépendamment de deux suppléants, de sept membres, dont 
quatre à choisir parmi les marchands-fabricants, cl dont les trois autres doivent 
être contre-mallres , chefs d'atelier ou ouvriers patentés. 

Or, il se trouva qu'à Ypres l'élément ouvrier patenté faisait complétemenl 
défaut. Cependant, l'institution <l'un conseil de prud'hommes dans celle ville 
ayant été jusée très-désirnble , force fut de procéder à sa formation, malgré 
l'absence de l'élément ouvrier. Plusieurs autres conseils, par la su ile, se consti 
tuèrent sans ouvriers. Ce fait est même devenu partout la rèule, pour les élec 
tions aussi bien que pour '1a composition des conseils de prud'hommes, surtout 

· depuisla loi du 22 février 18-49, qui a affrnnchi du droit de patente le plus 
3rand nombre 'd'artisans el d'ouvriers qui payaient celle taxe. Celte loi , dont 
la pensée el les effets ontété tout favorables à la classe ouvrière, a eu ainsi la 
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· conséquence, certainement imprévue, de priver celle-ci d'une prérogative dont 
elfe jouissait.. · . 

Dans quel but, au surplus , le décretde 1809 avait-il imposé l'obligetion de 
la patente, et que prouve , en réalité , celle patente en faveur de celui qui la 
possède? 

On ne peut mieux répondre qu'en citant l'opinion exprimée à ce sujet par 
M. Mollot, I'auteur de la Compétence des conseil» de prud'hommes, ouvrage 
qui fait autorité en cette matière. 

Voici ce que disait cet écrivain , à pl'opos d'un projet d'organisation <les con 
seils de prud'hommes à Paris, qu'il adressa, en 1839, à M. le Ministre du 
Commerce et de l'Agriculture : 

<c L'obligation de la patente a été prescrite, selon nous, par deux considéra 
>1 tiens : 

« 1;, Üans un intérêt fisc.al, afin <l'enfrri3er les ouvriers qui voudraient de- 
• venir électeurs ~t élifliblcs, à se faire inscrire sur le rôledes patentes ; 

» 2<J Dans un système.d'ordre, afin dé les soumettre à une espèce <le cens , 
·-, plutôt qu'à une condition de èapac'ité .. 0~. s'est proposé de restreindre le 
,, · non1b1;~ des électeurs pour rendre les élections moins rio mbreuses. 

,, La première de ces considérations nous louche peu. . . 
» Parce cp1e l'État percevrait de plus, chaque année, quelques mille francs 

.,. d'impôt, sur une classe qui réclame tant de ménagement et d'intérêt, en 
" serà-L-il pl Us riche, et l'institution des prud'hommes plus profitable à l'in- 
J) di.1sÙie? Assuréi:'nenl n~n. 

» Il est même à remarquer qu'à Paris, plus d'un quart de ces patentes d'ou 
» vriers ne peuvent pas être recouvrées par les receveurs de l'impôt. 

» Quant .à ·l'autre motif, il n'est point indispensable pour remplir le but que 
,, le lé3islnteur s'est proposé. La patente ne prouve ni la 'capacité, ni la mo 
)> ralité de celui qui la paye, puisqu'elle se délivre, ou, pour parler avec plus 
,• de vérité, puisqu'elle s'impose sans starre préalable et sans examen ; cl pour 
" tant, ce sont ces deux qualités qu'il importe de constater dans les ouvriers 
» électeurs, comme dans les ouvriers éligibles. ,> 

En résurné , la patente forme un titre purement arbitraire, et l'on ne peul 
en déduire de présomption sérieuse en faveur de· la moralité, de l'intelligence 
de l'ouvrier , Je son allachemenl à l'ordre public. La patente el la qua li Lé de 
patentable n'ont d'autre portée en celle matière que celle qui résulte de la 
législation eh vigueur, La loi peut affranchir tous les jours de nouvelles caté 
gories de citoyens de celle taxe, sans que, pour cela, ceux-ci cessent d'offrir les 
mêmes garanties sous le rappo1·l <le la moralité el de la capacité. D'autre part , 
tel artisauqui travaille aujourd'hui en chambre pour son propre compte, et 
qui se trouve sui· la liste de, patentables , peul vouloir demain entrer dans l'ate 
lier <l'un patron, el se trouver ainsi effacé de celle liste sans que celle circon 
stance le rende moins <lirrnc <l'un droit qu'il exerçait la veille. J'ajouterai que les 
ouvriers qui étaient ou qui sont encore patentés , formcnt , peut-être , dans la 
classe ouvrière, la catégorie qui, pur la nature de ses rapports avec les chefs 
d'industrie, a le moins <le Litres et d'intérêt à participer à la formation des. 
conseils de prud'hommes. 

' 
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D'aprè~. quels principes-ee ~iriser f)OUI'• rendee ,am:, ouvriers , avec ;plus de 
,érité d'ailleurs, leur part léuitime cl nécessuire , dans la nomination aussi bien 
que danflà composition decesèonséils P.» ,: ... :,.: .1 

La loi française d1.1 Jer .juin 18;S3·a,tranché ia question -daria le sens le pl-lis 
radical, en conférant le droi; d'élection et l)~fiaibililé à tous les ouvriers -sans 
distinction, pourvu qu'ils remplissent certaines cohditions <l'fige; de domicile et 
de st~1ue i~dusü·ieL C'est l'extension à celle matière spéciale du système du 
suffrnae universel qui existé en France dans l'ordre politique. 

Ce principe n'importe aucunement ·par lui-même à la ,bonne coustitution des 
conseils. lie prud'hommes; •et pourvu .que l'élément ouvrier puisse être com 
biné d'une manière équitable, par un autre mode, avèc.l'élément patron, el que 
les. deux intérêts en présence soient traités d'une manière écrnle, il n'y a point 
de raison d'accueillir ici une innovation d'une portée très-grnve , qui trah~he 
rait avec tout notre système d'électiou , dans les.diverses circonstances où a est 
appelé· à fonctionner. . . · 

On .a proposé de déclarer électeurs et éliaibles tous les ouvriers à livret. Ce 
serait le süffraac universel , sous un autre nom. _En effet, d'après l'article Jcr 
de l'arrêté orrranique duIû novembre 1345, (1 TOUT ouvmaa' traoaillasü, sous 
» quelque ddnominatùm. que ce soit , drms une fabrique, usine ou 'atelier, qn' on 
» l'emploie dans l'inùirîeur de l'établissement Ott que le patron l'envoie travaûle1; 
,, au dehors, est tenu de se pourooir d'un livret. ,, . 

Les dispositions relatives à une autre juridiction qui se rapproche de celle 
des prud'hommes, fourniront la combinaison que nous êh~rchons. L~s ti·ibu 
naux de comrnecce connaissent des contestations commerciales , spécialement de 
celles qui s'élèvent au sujet ·des transactions entre né3oci;rn!s, marchands et 
banquiers; la loi appelle é,r;alemcnt les tribunaux de commerce à connaître des 
actions contre les facteurs, commis des marchands ou leurs servi Lems, pour le 
fait seulement <lu trafic <lu marchand auquel ils sont attachés (art. 634 du 
Code du commerce). La mission des conseils de prud'hommes consiste, notam 
ment, 'à juae•· les di ffércnds entre les 'patrons et les ou vriers , rel a li vemen L à Tin 
dustrie qu'ils exercent el aux conventions dont celle industrie aurait été l'objet. 
II y a donc là une similitude incontestable. C'est, de part el d'autre, une ca 
té3m·ie spéciale de .justiciables qui sont cl doivent être jugé1; par leurs pairs 
pou.1· les faits pat·licuhers qui se rattachent aux rètrles de leur profession. 

Aux ternies des nrucles 618 et 6 l9 <lu :èode .de .comrnerce , les membres des 
tribunnux de commerce sont élus dans une assernblée formée <le nécocianls par 
ticulièrement recommandables par ln probité, l'esprit d'ordre et d'économie, et 
.fa liste des notables est dressée, parmi tous les nétJOCianls de· l'arrondissement, 
par Ia députation permanente du conseil provincial, 

Un mode nnalogue se rail. appliqué , d'après le projet- de Ioi , à la formation de 
la liste <les électeurs po1:1r la nomination des conseils «le prud'hommes. 

. Aucune limite n'est imposée, e11 principe, aux choix de la députation perma 
nente; sauf certaines conditions Générales de nationalité, d'âac, de domicile el. 
d'instruction '. tous ouvriers comme tous patrons peuvent être admis sui· les 
listes éleclorales ; la députation fora seulement, dans l'une comme dans l'autre 
<!ald(Joi•ie, le choix d'un certain nombre .d'individus qui, par leur moralité, 
leur esprit d'ordre cl leur intelligeuce , off1-ironl les uura1Viès Ics plus réelles. 
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Pour éMblir ce-choix , la députation aura -recours, -nécessaircmeut , à'toutes ffes 
soùrëës: d'informafions auxqh.étfes elle -pourra s'adresser 'avee cert itude. : ·' , 
;·, 11 West pas-besoin de démontrer que cette -èombinaiso» repose ·sur;clès_'b'às'es 
hea1io.01:tp•plus · ia11gè~ que 'la 'létJislolioh -actuelle , '1 aquelle' a Hache 'le dh5i t · êlee ..• 
'\ohil 'à ·la ;possessioti ·de la patente, tilre -arbitraire, ;et·qùi~,<l'aillèûfs ,·coirllil'ê on 
fa vu, ne-confère qu'nne prérogntire noœinale à laclasse oovfi'ère.·D'un aütre 
côté ; sans .servlr -de 'point ·de départ ·à ·des e,ipifrimentations dont le-résiîltat 
serait problématique, ce système consacre ife même ·principe pou1· 'les ,pfrrr•ons 
etles ouvniers, cl assure des-électious-régulièreset sérieuses. 

Une disposition spéciale du projet, faisantune sorte d'application ,d, priori"-des 
1>rincipes qui devront présider à fa forma lion 'éles fo;tcs -électoràlës-, déclare 
~lecteurs de droit, ;parmiiles chefs d'indusu-ie , les fahric.irfü admis au nom~bte 
desnotables pour 'l'élection des-membres destribunaux-de comrrret'ce ; ~ parmi 
'lës ouwriers, 'les 'artisans, eontre-rnaltres ct-ouvriersayarrt obtenu.la distinction 
spéciate instituéepour l'habileté-etla montlilé?,parJari•êLé roynl du 9 novem 
bre ;JB47, ainsi que ceux qui sont ·possesseurs d'un lrvrct·de la caisse 1;ênérale,de 
retraite -ou ·d'une caisse d'ëpnrGne 1 attestant .des habitudes -d'ordre -et de pré 
-voyance .• 

.Je Tcvienârai pins loin, -dans l'examen des ·t1-t\licles, .sur les détailsde cette dis 
position; je me suisborné à la rapperter ici, pa1'ce qu'elle se11L à -caractériser l'es 
prit Jans lcr1ù~l'le Gouvernement a -ernendu -résoudrc une des qucs~ions lès 1slus 
-importarrteset les-plus {~èJi·cntcs que la foi p1'ésenhÜL à ·Üécidcr. 

· Dans 'le système aetucl-de'législaùon , ·sont ·él,irflileslous •les,éleétems t,gés•de 
itreol'c ans nu meinsvqui exercent 'leur professiun-dupuis-nn '.CC1'lâin'terhps etqui 
savent lircet-écrjrc. Sauf 'Ces deux dernières -cenditiousçauxquellesle-prejct de 
-loi-sourrret 'les électeurs-aussi bien queles ëlus1 le mêmesystème est consacré. 

1\ la -question ·qùi vient ·ll'êlre -examinée 'Se -raltachent directement deux 
autrcs : 

Quel sera le mode d'élection; 
Dans ~1ue1le .mesure les chefs d'industrie et les .ouvriers seront-ils appelés, 

reapcctivement , ù siéger dans les conseils de prud'hommes. 

'D'après 'Ia ;l{,arsl,Hion cxistarrte , 'l'élection des ·prutlUtommes a lieu dans une 
assemblée rrénéralc, où 'lous ceuxqui ontqualitë pour ·prendre part à 'l'élection 
seréunisserrt pourvoter ensemble. En·vcrtu d'un décret ûe l'Assembléenationale 
de France, du 27 mai JH4B, les patrons et les-ouvniersétaient convoqués sé 
parémcnt , afin de procédcr , ·pnr scrutin <le liste, à la désianation, dans leurs 
cotërro1'ics respectives, d'un nombre decandidnts triple decelui des membres à 

· nommer. Les -patrons cl 'les ouvriers étaïent ensuite convoqués de -nouveau 1 
'pour·procédcr sépnrément ç.et surla liste des carrdidats , dresséecommu-il vient 
d'être dit , 'les patrons à Télcction <les prudlhommes ouvriers, <~l les -ouvriers à 
l'élection des prud'hommes ·patrons. 1La -prutique-ne unrda pas à condumnur ce 
système, qui fut modifié ,pnr la loi du qe,· juifl :18;53. CcUe loi établit :qu'e les 

· chefs d'industrie I réunis en assernlilée pm'liculière, nomment directement les 
·pruffhommcs ·palron::;, et que les coutre •. maîtres, -chefs d'atelier cl ouvriers, 
égàle,ncnt réunis en assemblée ·pa1·ticùlièrc, élisent les prud'hommes ou 
Yl'lèl'tL · 
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Pour le m~iotien du système établi par le décret du 11 juin 1809, on a 
dit que le vote par des assemblées particulières de patrons el d'ouvriers, tendrait 
.Il fausser l'institution des prud'hommes dans son essence; qu'il aurait pour effet 
de faire représenter les conseils de prud'hommes comme n'étant composés, 
d'une part, que de fabricants chargés de la défense exclusive de leurs propres 
intérêts, et, d'autre part, que d'ouvriers préposés é6alement à la sauvegarde de 
leurs intérêts particuliers , tandis que toute idée d'antagonisme doit demeurer 
écartée, les prud'hommes représentant essentiellement le principe de l'équité, 
de I'union , de la concilia lion, et devant être animés d'un sentiment de bienveil 
lance mutuelle, fondé sur l'identité d'origine, de droits el de devoirs. 

Celle raison est plus spécieuse que concluante. Assm·ément le principe même 
de l'institution des conseils de prud'hommes doit faire repousser avec le plus 
uraud soin tout ce qui pourrait porter atteinte à l'esprit d'unité el d'harmonie. 
Mais il n'est pas moins vrai que celle institution est fondée sur fil coexistence 
Je deux intérêts, sinon opposés, au moins différents, cl que la catégorie des 
chefs d'industrie et celle des ouvriers ont chacune leur représentation séparée, 
au sein des conseils de prud'hommes. Ce fait n'implique aucunement une pensée 

· de désunion el d'antagonisme, toute distinction s'effaçant au sein de ces conseils 
comme devant eux. Le vote par catégorie , qui semble une conséquence logique 
de. la constitution intérieure de ces conseils, n'est pas plus que ce fait de nature 
ù éveiller ou à entretenir des idées de désaccord et d'opposition, 

Il se présente, d'ailleurs, une considération de fait, qui ne permet point de 
trancher la question dans un autre sens. Dans la formation des listes électo 
rales, il n'est pas possible d'équilibrer d'une manière parfaitement exacte le 
nombre <les électeurs patrons et celui des électeurs ouvriers, et celle égalité 
pût-elle même être obtenue, au moment du vote les électeurs d'une catégorie 
pourraient se trouver dans l'assemblée électorale en ·nombre prépondérant. Il en 
résulterait que les nominations seraient à la discrétion d'une des deux caté 
gories d'électeurs, et que les ouvriers, par exemple, après avoir fait préva 
loir leur choix pour les prud'hommes de leur profession, l'emporteraient encore 
pour la nomina lion des prud'hommes patrons, <le sorte que les candidats élus 
parmi celle catégorie pourraient n'être pas les candidats préférés des chefs d'in 
dustrie. Le cas inverse peut se présenter de même, et dans l'une comme dans 
l'autre hypothèse, l'élection serait viciée dans son esprit. 
Par ces motifs, le Gouvernement n'hésite pas à se prononcer pour le système 

de deux assemblées particulières. 
L'article Ier du décret organique de 1809 porte que les fabricants auront 

toujours, dans le conseil de prud'hommes, un membre de plus que les contre 
maîtres el ouvriers. Celle inéualité est la seule que présente aujourd'hui en prin 
cipe l'institution des prud'hommes; elle a été l'objet de beaucoup de critiques 
comme altérant la base même de celle institution. Pour la justifier, on a dît qu'il 
fa lia il un nombre impair dans le conseil, comme Jans tout tribunal quelconque, 
pour assurer une majorité aux résolutions , et qu'il était naturel dès lors d'ac 
corder un membre de plus aux patrons. l\Jaîs, ainsi qu'on l'a fait remarquer, ce 
principe dïnéaalilé, posé daus la loi d'une manière absolue, se trouve être en 
contradiction avec la loi 'rnème , qui reconnaît la validité <les décisions du con 
seil , prises par un nombre pair de membres. En effet, aux termes de l'article 24 
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du décret de 1809, il ne peul intervenir de décisions que dans une séance du 
conseil où les deux tiers au moins deses membres se trouvent présents. Dr-, 
aèlon quele conseil est' composé de 5, dè 7, de ·9 ou de 1.5 membres, ses juge 
ments sonr valides, lorsqi.1e·4, 6, 8, 10, 12:ou 14 d'entre eux assistent à la, 

' . . . : .. ' . '.· . . . . ., ',• ... ,. . . . . . . . ' . . . . .. séance: les pàÜ'dns ôü les oujriers pèuvent donc, dans ces différents cas, sié3er· 
én nornb1;e égal. D'un autre côté, le bureau particuliee du conseil, celui 
c1tte la· loi a êhàriJé d'accomplir la partie vraiment essentielle de l'œuvre des 
prud'honun:ès, la conciliation des différends, est toujours composé de deux 
mèmbres , l'un fabricant , l'autre ouvrier patenté ou contre-maître. 

Au point de vue des principes , la convenaoce de donner une représentation 
égale aux patrons et aux ouvriers dans les conseils de prud'hommes, ne saurait 
être sérieuserileill contredite. Ot1 a fait valoir , pour justifier l'avantage du 
nombre en faveur des patrons, cet ar3tiinent que ceux-ci , apportant leur in 
dustrie comme l'ouvrier , fournissènt , de plus que lui, les capitaux qui font 
màrehër fa fabrique, et qu'il subissent presqüe seuls 'les risques que l'exploitation 
de celle-ci entraîne. Mais il ne s'agit aucunement ici de fixer les rapports des pa 
trons et des ouvriers entre eux , ni de déterminer leurs droits et leurs obliga 
tionsréciproques ; c'est là le fait de conventions particulières, que les intéressés 
établissent comme ils· le jugent convenable, _et dans lesquelles les conseils de 
prud'hommes n'ont à intervenir que polir les faire respecter. Ces conseils se 
bomentà jüêer, selon l'équité, les différends qui s'élèvent par suite de stipula 
tions sohécrÎLes, soit tacites; et si l'on croit nécessaire, pour que celle juridie- 
tion fonclioune avec une impartialilé et une autorité inauaquables , que l'élément 
odvriêr y soit représenté' il faut qu'il le soit efficacement, c'est-à-dire sur un 
pied d'é3al1té avec l'élément palr(?n,· Décider le contraire serait non-seulement 
porter atteinte à une des bases constitutives de celte institution , mais encore 
enlever tout caractère sérieux. à la prérogative que l'on aurait entendu accorder· 
à ia classe ouvrière, et ébranler sa confiauce dans l'institution même. On n'a rien 
à craindre de· la présence <les ouvriers dans les conseils de prud'hommes; ainsi 

· que l'a dit un publiciste éminent, 1\1. Michel Chevalier : 

(( Les ouvriers lutteront <l'équité avec les patrons : se sentant respectés, ils 
,, se respecteront eux-mêmes. Il y a là une puissante garantie pour la tranquil 
,, lité publique ; car des ouvriers élevés aux fonctions d'arbitres et de juges, en 
•• contact habituel avec les chefs d'industrie sur des ·siéses consulaires, ont 
., nécessairement parmi Jeurs pairs une zrande autorité, el ils ne peuvent man 
» quer de l'exercer au profit de la paix et de la bonne harmonie, du moment 
>1 qu'il est évident pour cu'x qu'ils ne sauraient servir autrement l'intérêt qu'ils 
,. -représenteut. » 

L'égalité de représentation des patrons cl des ouvriers dans les conseils de 
prud'Jiommès, a été consacrée déjà, au surplus, par la loi qui a établi celle juri 
diction à Dour et àPâturases. 

. Ùreslc .à examiner une' dernière question de principe, celle de savoir si les 
fonctions de membres des conseils de prud'hommes continueront à être pure 
ment honorifiques, ou si l'on admettra le droit des prud'hommes à une in 
demnité. 
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, . .D'après lit lé(J,Îl!la:tio.n exi~lante,. l½~, P/:t,Ji.l'.tJP~)i\?1~,s exercent iiri~t11il.èment:Ittn11~. 
fqn~Lions,. ~r. mèrn,~,qu.e IesJ~•G"N?· c9n$1'lai1içs.;,Ql~, .les a .c;i~yisas:és pl~1tôt, C'qmme 
for,mai)LJ•~ .. copsi;ll.fl~. fom.il,(je,, .ph~r3ç cl1~elani,; va1: ]a,ço~iû.liatiop.les,qi~értm!'.1-~ 
entre·; p;1tro,r1,s et <;mv/iers, q!]C ,coipm_f.!\llll Jribur.ar rér,.ulier do.nt. les memb1w1> 
donnent leun tçrnps- el. leurs, soins à :\J,[l, obje], d'intérêt r.u blic. Cependant, .~µ 
raif~ lcs1,p~·tHl'horn,111es:,re:µé1:obcpl pas mot~s ~ leurs affaires privéesle temps 
qu'ils consacrent à.,J'ncporo_plisseroenl <le, leur mission. Onpeut <)ire' à la; v~1il4,. 
qu'il exisie dans la communauté industrielle une sorte de solidariié., el, qµe Jç~ 
pmd'hofrimes &onts_uffi:5~mmenl payés, <le Ieurs peines par le biçn qui résulte.de 
leur mission conciliatrice, pour les r:app9rls entre les patrons et.leurs salariés. 
Mais: ÎcsouvrÎèrs q~1-i siéaert dans ces conseils pe.uyenl difficilement faire le 
sasrificc;(lu lefnps dont remploi .h!& fait vine' NIX el leur famille (1). .k, 

. Le Go1.1vcri1em~nl a pu s'assurer, pa,r les faits q.i .. ,i .se sont produits à cl1{lque 
,HccJ:ion de conseils de prud'hommes de Dour et de Pâturages , donl l'orr,anisw 
tion se i:appr:ochc de celle qui est proposée pn.r )e projet de loi, combien il. en 
coi1tait,<tefforls po,ur détorminer les ~uv./i,ers à accepter le·privïlég,e onéreux de, 
jurr.c-prud'ho'rnme. L'administration a été ITlf.(11C fo~mcllemenl saisiç d'une de 
mande d'in~l,7rnn,ilé pour ces ouvriers., q;ui, sont, :oblia~s <le renoncer à le Lli'. sa 
laire, .. les jours, de: séance, el· clic a dtt se retrancher derrière les, prescrip(:i~i;i.s. 
de la loi .existnnte , pour repousser cette demande, incontestablement fondée. 
enjustice, Si, Je~ mômes démarches n'ont pas été faites p.ir d'autres conseils.; 
c'est ,' sans, doule , pârce que l.'.éllrr1ent ouvrier; Y fait cornplétement défaut dans 
l'étal actuel des choses. li eçi sera autrement.avec ,la. léuislation uouvelle , ~L. les, 
mêmes réclama lions ne tarderont pas à sur.g,i1-, par~out; à moins que la loi .n~,. 
prenne soin d,'y J?Olll'\'OÎI', il, e~~ù craindre que.l'on n:éprou,ve:an.nLpep ,fo.g,r;in:des, 
difliculll!S pou 1: corn poser <l'une mnniène. réuuîière les conseils de prud'hommes. 

Le Gouvernement C\'OÎl donc :de~oir admellre en principe qtJC· les prudhom-. 
mes auront.droit à des jetons d.e: r:,résencc,, Celle question résolue , une ant're se. 
présente : cc droit sera-t-il reconnu eu faveur <les prud'hommes chefs, d:'irI 
dustrie , [l ussi bien que des prud'hommes ouvriers P ' 

On répondra affirmali\'Cment. Sans parler de l"tir,alité du droit , en se plaçant 
au point de .,uc absolu., des motifs de délicatcssc , facilement appréciables, 
doivent faire mettre, en principe, tous les. membres des conseils de prud'hommes 
sur la même liune. Chacun d'eux sera d'ailleurs libro de renoncer à l'inderunité.. 
qui lui est offerte. . . . . 

QueÙ~ sera [n qualité de ces. jetons de présence? On atteindra le but proposé 
en la fixant à la valeur d'une journée moyenne d'ouvrier. Les salaires pouvant. 
varier <l'une pro Y in ce à l'autre ; chaque députation permanente déterminera le 
taux de celle indemnité. 

N 0n pourrait inférer des motif3 du projet de loi du f8 mars 1806, qu'il entrait dans IC:~ in 
tentions du lrgisl:itcu1· de n'èrnhlir la gratuité des fonctions que pout les prud'hommes piitr~ns. 
<t Les chofs J':.tlelîcr; Y C&l·ÎL dit , n'ayant souvent pour' richèssc que leur lra\·dil', pourraient 
»· recevoirvune indemnité-do Ecmploi qu'ils fo1,ollt•, pour hr11ilité· puhlîque, d'un temps qui· est lclil' ; 
» patrimoine cl ccli:Î• de lclll: famille.,» Ilfuis. aucüne, disposition dans .ce sens nè<f'ut: introduite 
dans ln loi. 
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Nous passons'à l'eaamen des articles' du· projet de loi: 

ARTICLE PBHIU .. 

Ni fa loi de 1806' ni les décrets postérieurs he font çhtiâ~fü·e, par une d"é 
finition précise, le but de l'institutjbn ; ils, n'indiqiïent pas non plus d'une m~- 
nière êlaire et ~r·m~He ia nature des fonctions des prud'homtrïes. . 
il convient de préciser le but essentiel 'de l'institution, el de faire ressortir le 

caractère qui lui est propre et qui la distingue dans l'ordre des étaHiissémenis 
judiciaires. 

ARTICLE 2. 

L'article 2 du décret impérial du: 11 juin 1809·porte : 
« Les conseils de prud'hommes seront établis sur la demande motivée des 

>~ chambres de commerce ou des chambres consultatives de manufactures. 
>) Cette demande sera d'abord communiquée au ·préfet, qui examinera si elle 
>> est de nature à être accueillie. Il la transmettra ensuite à Notre Ministre de 
» l'Intérieur, qui, avant dé nous en rendre compte, s'assurera si l'industrie qui· 
» s'exerce dans la ville est assez importante pour faire autoriser la création du· 
,, conseil de prud'hommes: » 

Tel est, sauf la substitution de la députation permanente du, conseil provin 
cial au préfet, le mode en vigueur, -en Belgique pour l'institution.d'un conseih 
de prud'hommes; d'après cette disposition, la chambre de commerce est tou 
jours entendue; elle peul prendre l'initiative d~ la demande. 

· D'un autre côté ,. aux termes de l'article 34 de la loi du 18 mars 1:8.06 : « 11 
»·pourra être établi par un rè13Jem1.3~t d'administration publique.. délibéré en: 
» conseil d'État, un conseil de prud'hommes dans les villes de fabriques ou lé 
» Gouver1wrnent lejugera convenable. » 

Cette. dernière disposition, qui confère a~ Gouvernement la faculté d'établir 
un conseil, à la condition que ce soit dans une ville de fabrique, et qui le con 
stitue arbitre souverain du point de savoir s'il y a lieu de· procéder à cet éta 
blissement, est implicitement abrogée en Belgique par le fait même de laloi du 
9 avril 1842 ~ qui énumère les diverses localités dans lesquelles le Gouverne 
ment est autorisé à instituer. des conseils de prud'hommes (1).' 

(1) Les villes dans lesquelles la loi de 1842a autorise l'établissement d'un conseil de prud'hommes 
sont au nombre de dix-sept, savoir : Alost, Anvers, Arlon, Brt1xelles, Chài·leroy, Courtrai, 

;.Liége, Lokeren, Louvain, Mons, Namur, Ostende, Renaix, S'~Nicolas, Tournay,·Vc'rvie1·s et Ypres. 
Dans huit seulement de ces dix-sept localités, il y a <les conseils de prud'hommes eu exereiëe, 

Les villes d'Arlon, de Char·leroy, de Liège, de l\lons, de Namur, d'Ostende, de Tournay et de Ver 
viers ne jouissent.pas encore des bienfaits de l'institution, mais les administrations <le plusieurs de 
ces localités n'attendent que la loi nouvelle pour remplir les formalités nécessaires, afin d'obtenir 
l'établissement d'un conseil de prud'hommes. 

Un conseil de prud'hommes a été décrété à Bruxelles, mais ce coi1~eil n'est pas encore organisé; 
on attend aussi pour procéder à cette organisation qu'une législatiou nouvelle nit été mise en vi;... 
s~eur. ll existe, en outre, à Gand et à Bruges, des conseils datant l'un de rsro, l'autre de 18!3. 
Des conseils de prud'hommes ont été créés à Termtnule , à Roulers, à Dour et à Pâturages, !!D 
vertu de lois spéciales et postérieures à celles de !842, Les administratlons d'autres localités non 
dénommées dans fa loi de 1842 sont en instance pour obtenir cette institution. 

3 
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Dans le cours de 1a discussion de celle loi , M. le Ministre de l'Intérieur de 
celle époque (19 mars 184!) s'est exprimé en ces termes, à la Chambre de Re 
présentants : 

« Le Gouvernement impérial pouvait établir des conseils de prud'hommes 
,, pa1· un rèstement d'administration publique; délibéré en conseil d' Étal. La po 
» sition n'est pas la même aujourd'hui. D'abord, l'article 94 de la Constitution 
» porte que nul tribunal , nulle juridiction contentieuse , ne peut être établi 
» qu'en vertu d'une loi. Déjà, en 1833, on s'est demandé si le Gouvernement 
» actuel pouvait se prévaloir de l'article 34 de la loi de 1806, pour établir des 
,, conseils de prud'hommes, et l'on a été unanimement d'avis qu'il' ne le poli 
,, vait pas. Les Chambres mêmes ont examiné la question pour un tout autre cas: 
» Les concessions de mines s'accordaient, d'après la loi de 1810, pai-' un décret 
» impérial délibéré en conseil d'État, et l'on a reconnu l'impossibilité qu'il. y 
)) avait pour le Gouvernement actuel d'accorder des concessions de mines, par 
,, la raison qu'il n'y avait point de conseil d'État en Belgique. 

,> Gand et Bruges ont des conseils de prud'hommes, institués le 28 aoùt 1810 . 
.,. et le 1er mars 1813, pat· des décrets impériaux délibérés en conseil d'État. Le 
~, Gouvernement demande donc Une autorisation qui lui manque, à l'effet d'éta .. 
>> blir de semblables conseils dans les villes qui en ont demandé. >> " 

Les difficultés constitutionnelles auxquelles il est fait allusion dans les paroles 
qui précèdent, ont été tranchées par le vote de la loi du 9 avril 1842. Les con 
seils de prud'hommes n'ont point été assimilés aux commissions ou aux tribu 
naux extraordinaires dont l'article 94 de la Constitution interdit la création, 
sous quelque dénomination que ce soit. Établis en vertu de celle loi, lem· exis 
tence lé3ale est consacrée en Belgique; d'un autre côté, l'absence d'un conseÜ 
d'État ne peul plus être considérée comme un obstacle, puisqu'il s'agit aujour 
d'hui, non pas du maintien de la législatiou impériale, mais d'une loi nouvelle, 
d'une loi belge , qui peut prescrire d'ailleurs d'autres garanties équivalentes à 
celles que l'on attribuerait à une délibération en conseil d'Êtat. 

La question se réduit donc, en ce moment, à examiner s'il y a lieu de confé 
rer au Gouvernement une faculté analague à celle dont jouit e~core aujourd'hui 
le Gouvernement français, en vertu de la législation qui régit la matière en 
France , c'est-à-dire le droit d'instituer, par arrêté royal, un conseil de 

\ 

prud'hommes, dans Loule localité où celle institution sera jugée nécessaire. 
Celle question est résolue affirmativement pa1· l'article '.2 du projet de loi. 
D'un côté, il faut que les conseils de prud'hommes ne soient établis qu'à bon 

escient, et que leur institution soit précédée d'une enquête sévère. De l'autre, il • 
est nécessaire qu'ils puissent être créés et organisés sans retard, lorsque lem· 
existence est reconnue utile. 
Q~.mt au premier point, le projet de loi, en faisant intervenir, au préalable, 

la députation permanente, l'administration communale du lieu de l'institution 
et la chambre de commerce, ne permet pas de craindre que les conseils de 
prud'hommes seront multipliés sans nécessité bien démontrée. 

Mais celle nécessité constatée, il semble préférable que le Gouvernement soit 
muni <le pouvoirs suffisants, et qu'il ne soit pas obli(Jé, pour chaque occasion 
particulière, de présenter un p1·0Jet de loi spécial. 
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En effet, les drconstances peuvent être urgentes et réclamer impérieusement 

l'action conciliatrice de cetribunal de famille. · 
Il en paraissait être ainsi en 18-48, lors de la présentation du projet de loi re 

Iatifaux conseils de prud'hommes à établir pour les charbonnages du couchant 
• de Mons. L'institution était demandée d'une manière pressante, tant pal' les ou 
vriers mineurs eux .• mêmes, que par les ingénieurs des mines et par l'autorité 
administrative, qui la regardait comme très-désirable sans délai, â raison des 
·événements. • 

Heureusement, la situation ne tarda pas â se modifier, le calme revint 1 et les 
anciens rapports entre les patrons et les ouvriers se renouèrent.On ju{îea qu'il n'y 
avait point péril en la demeure, et la discussion du projet de loi ne fut point 
abordée immédiatement. 

Une situation plus ou moins analogue peut se reproduire dans l'intervalle 
d'une session à l'autre. 

Même en supposant qu'une loi spéciale puisse toujours intervenir en temps 
utile, cette loi, improvisée en quelque sorte au moment du danger, pourrait ne 
remplir qu'imparfaitement son ~ut. Ce n'est pas lorsque le trouble et l'animosité 
sont dans les esprits, que les exhortations au calme, aux concessions mutuelles, 
ont le plus de chances de succès. Le conseil doit puiser sa principale force dans 
l'affection de ses justiciables et dans une suite de bons rapports avec eux; son 
intervention doit être préparée d'avance et pouvoir se produire, dans les mo 
ments de crise, dès les premiers symptômes qui révèlent l'existence des difficultés. 

Ces motifs paraîtront, je pense, justifier entièrement la disposition qui est 
proposée. 

A1\TICLF, 3. 

L'article 3 du décret du 11 juin 1809 fixe comme minimum. à iS et comme 
maeimum. à US, le nombre des membres appelés à composer un conseil de 
prud'hommes. L'imparité est de rigueur sous cette législation, attendu que les 
fabricants doivent toujours avoir dans le conseil un membre' de plus que les 
ouvriers. Le projet de loi, au contraire, admet la parité des éléments constitu 
tifs ; en conséquence, on propose de porter ce maximum et ce minimum res 
pectivement à 16 et à 6 membres. Il faut 6 membres au moins, d'une part, 
pour que les principales industries de la circonscription puissent être représentées 
au conseil par des hommes choisis dans ]a spécialité ; d'autre part, afin que le 
conseil puisse siéger en nombre utile d'après ce·qui est prescrit à l'article 33 du 
projet. Quant à la limite supérieure de 16 membres, elle paraît assez étendue en 
toute hypothèse, celle de 15 ayant paru suffisamment large jusqu'aujourd'hui, 
en France comme en Belgique; mais, aussi, il est nécessaire que ce nombre 
puisse être atteint, lorsque l'importance industrielle du ressort l'exigera. C'est 
le Gouvernement qui continuera à déterminer, eu égard aux faits de l'enquête 
préalable, le nombre des membres de chaque conseil de prud'hommes. 

On a exposé plus haut (voir page 6) les considérations qui devaient faire ad 
mettre les chefs d'industrie et les ouvriers en nombre égal dans les conseils de 
prud'hommes, 

4 
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01,1tr,e :l~s fabriques proprement dites, qui étaient seules dans l'origine soumises 
à la juridiction des conseils de prud'hommes, le.projet.de loi. rend-cette juridiè 
;tipp applicable àl'iadustrie .des mines et à celte .de .la pêche. Je ne parle pas 
ides·ptofoss{c:üi$ si .nombrëuses et si variées des artisans, ,q_oe les .décrets de 1808 
.et.1809 .. qe·rangeaient pas en termes exprès au .nornbre .des justlciables de ces 
conseils, Depuis longtemps, il y a chose jugée .à -eet éga.rd en Belgique • L'arrêté 

•1royal du 7 septembre 1843 ;· qui à réorganisé Je conseil de prud'hommes de 
Gand, appelle les maçons, menuisiers , ·chai•pentïcrs et autres artisans à parti 
.ciper ,à sa formation. Des dispositions analogues se retrouvent dans les arrêtés 
d'institution d'autres conseils. Le projet de loi ne fait donc que confirmer ce, 
.qui existe çquant à cet objet. . 

Pour l'industrie des mines, on peut di l'e é1plement-qu'il y a fait accompli 
depuis.la foi .du -4 juin 1850, qui a autorisé le Gouvernement à instituer uo con 
seil de prud'hommes à Dour, pour les charbonnages des cantons de Boussu et 
.de D01.ir, et à Pâturages pour .Ies charbonnages des cantons de Pâturages et de 
,Mohs. Non-seulement l'identité des motifs, .mais encore des précédents histo 
niquesjustifiaient celle extension. On sait 1 par exemple, ·que dès 1625, dans 
('ancien pays de Liége, les jurés ou voir-juié/ du, cliarbonnage, formaient une 
cour de.justice, composée de sept membres, connaissant de toutes les contesta- 
tions .relativesà l'exploitation des mines de :hduille et autres. _ 
Par la charte des Férons, du 24 octobre 1635, on apprend que la coin· des 

Férons,était :une cour dejustice, dans l'ancien comté de Namur1 composée d'un 
:111iayeur et ·defu,.rés élus par fa générnlité des intéressés., .et qui connaissait de 
tous les faits (même des faits de larcin et des contraventions de police) relative 
ment à la profession des maitres et des ouvriers employés aux mines, fourneaux) 
forges , laminoirs et autres usines. 

Quant à la question de compétence qui pourrait être soulevée, en cas d'appel, 
par le motif que le Code de commerce -et fa foi du 21 avril 1810 ne traitent pas 

.. comme un commerce l'exploitation .des mines, il est à remarquer que, d'après 
Je prqjet de loi ( article 38) , l'appel <les jugements en premier ressort des con 
seils de prud'hommes est porté « soit devant le tribunal de commerce, soit 
devant le tribunal de première instance, selon les régles établies pour la oom 

. .pétence. )> 

Cette combinaison paraît d'autant plus 'rationnelle que, aux termes de la lé 
gîslàtion en vitJueur; dans les circonscriptions où la juridiction consulaire fait 
défaut, c'est la j urrdiction civile qui est compétente. Ce qui existe déjà pour ce 
cas spécial, on propose de l'étendre à toutes les circonscriptions judiciaires , y 
compris celles où les deux espèces dejuridictions, civile et commerciale, fonc 
tionnent simultanément. Dès lors, à l'étprd .des jugements portant sur des con 
testations relatives à l'industrie des mines ou à d'autres professions réputées non 
commerciales, c'est près du tribunal civil que l'appel sera interjeté; quant aux 
ju.sements ,portant sur des affaires du ressort de la juridiction consulaire, l'appel 
en sera déféré, comme aujourd'hui, soit au tribunal de commerce, soit au tri- 
bunal civil., si celui-ci remplit l'office du premier. · 

En ce qui .concerne l'industrie de la pêche, il y a três-loo&-temps que les arma 
teurs de la pêche maritime et la chambre de commerce d'Ostende sollicitent 
pour elle l'institution d'un conseil de prud'hommes. Dans ces dernières années 
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ces réclamations sont -devenuee forl '1)rè!i&âfiles, et le Gouvernement estime 
qu'ily a tout lieu d1y fairedroitvLa quesit~~s'est présentéedéjà.ien 1842, ,4e• 
Tiinf·Ud}hambï•é, mais élan$ )des'·ferfuês H{!fJflhfts?I I s'a'g~ss~H âl~~s~(1) -~•é(à'li,ir 
à O~tendeetà A_1~vers ~-e~'. cônseile de pruœH~mm~spêch'ëtiî;s·_; 'âtiâJô&~-~i'1à é:~hti 
qûî;ei!·stent,:ae·:t~tiîps_'iffimëriiorial àMàfsemh/ ôùLéehë ·ihslî-tdtibif·'à füë èléfiniti 
ttrédt'·maih't'èhtHffiada: lhi dul2 dëèhiiJWè ll79'0:· C'ëtâiflà'ünëjtirîilî~(jo:n s'pé~ 
eidle iqlii' ;pi-ê't"âli"aide··graVès '·oBJëèl'iôiis. 'Mtii; %-.p'~oJ,f!t lle°':f~i p1;6:rmie,:siili15lc'rfrênl 
c.i1assi111'll'~r 'Pi"iü.hish•_ie·ae'fa pêéhe ·hux: ,ùù·rds idêlù~Hfos qü1 j'oûissè'ntdeS;bi_c'n 
fàits de ,t'tn'stih:1Ùon des 'prud'hommes. Les· mêmes' ièglcs · èxa'ctemêù t seront 
applièâhles·âe pàrÎtët d'aulre , . 
-: ; V mifüHe :f lfofini t l cc ; tt u'i I fotit enten di'e pifr chefs {//î'ndû'#;ie :èt: Oit vrÏe'rs ·par 
r~ppo•tt 'ida ·for1rïfa'tioti°des·êorisêrls de prud'hommes. 'Les ·artis-ans sontèompris , 
corn me <le raison , dans la catégorie dès ouvriers : on entend . par: artisans 'lës 
ifrêlivrd lis ;qù'i' t-rav,hllerit let1ls OÜ. iissistcs seülêhlënt de 'leur fcriirne :et ·éle' leurs 
erifa1Hs, ·so:it:pdtiÏ''le ·c'omf1le '<l1autrtîi' soit 'pour leur propre ccnrirte~ ainsique 
les-iridividus qui', dans iteui'.doniièilë, 'séu!s ot.Hfülês He ;êo'tnpa'riiù>üs ou -<l'ap-· 
pt;~ritis, 'otrvréril'à façon lesmatières qu'on ifè,:11; a -confîées.' tôrsq_lie'les matières 
leur appartiennent, ils rentrent dans la catégorie des chefs d'industrie. 

. A llTIOLE · 4 ... 

· 'Sous le ·i11égime· de la 'loi aotuelle, ,les sùpplêarits ont é1é,in<Va-riérbl~ment1 ~en 
Belgiql1e-, .auncrrrbre.de-deua, que le conseil -secomposât- de '5, de ,7 .ou.de 9 
membres. ;;Cene : limite -uniforme, -déterminée ':pnr Ta1•ticfo ,18 «lu ,décret du 
11 ij u in, Ml09 , :élànne lieu 'SOLI venl ,à -de .sérieuses difncil ltés -dans ila ;pratique. Il 
est -rationnel I d'ailleurs.vque .le-nornbre des-suppléants ·p1:1is1>e-êlrc,proporlionné 
à celui des titulaires. 
.· tID\m autre-côté, .aax termes du même art. '13, 'les -suppléants ne sont appelés 
à-remplacer-des prt.1cPhommes,que dansrle cas oùoeux-ci ·,•tenheiil :-à mourir ou 
à-·-donner 'leui' -dérnisslon, :pendanl fexct·•cice -de -leurs fonctions. · Cette disposi 
tioh restrictive -peut, dans -ceetairtscas , .être unobstacle fi ce que le conseil soit 
à-même de sié3et' en -nombre -utile. 
. -i[)laprês Je,p1:ojet- <le' loi , -les conseils 'de -prud'hommes-ne doivent être renou 
velés par moitié , que Lous les trois ans, nt.dieu :d'êtr~ soumis ·à -eette opération 
chaque année, comme d'après la lésislalion actuellement en vigueur. Cette cir 
constancerend d'autant plus utile la.nomination d'un nombre suffisant de sup 
pléants pour parer à toutes les é• antualités. 
Par' -ees -divers rnotifs , if'a-rticle -~ -du -pnojet ' porte .qu'il .est -nomrné ·près .de 

chaque conseil quatre suppléants au 'moins:, •el huit nu -1lllls, à l\dfet-dn rem 
placer les prud'hommes en cas d'empêchement. 

(1)'V.oi~ le m:ppori. de fa section CCllll'Ûlo <l~ ':it fé,vriel'. 1842 ( .b.~ciimenls de {a Chambre de; 
'.Rcph!ûniarits·, h0 23a). , . ' 
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AlTlCLES a H 6. 

. O~ a exposé plt1s haut (voir page 4). les motifs et le système de la dispcsition 
principale de l'article 5. . .•. ·, .. •. • <; 

Le projet de loi requiert des électeurs et des éHgibalès qiits exercent leur 
industrie ou leur métier depuis cinq .ans au moins. Pour les électeurs, c'est un 
surcroît de 6arantie. Po~r les éligibles, une certaine pratique professionnëlle est 
indispensable, afin qu'ils puissent juger avec discernement les causes qui· sont 
portées devant eux, s'ils sont appelés à siéger dans les conseils de prud'hommes. 
Ce système est aussi celui de la loi française de 18:53. D'après le décret de 1806, 
les électeurs n'étaient soumis à aucune condition de celle espèce .. mais tout 
prud'homme, pour être valablement élu, devait avoir sio: années d'exercice de 
la profession, . 

La condition· de savoir lire et écrire est également d'une utilité incontestable. 
Toutes les classes de la génération actuelle ont eu à leur disposition des moyens 
suffisants d'instruction. On stimulera d'ailleurs l'instruction parmi la classe ou 
vrière , en attachant certains avantages à l'acquisition des connaissances les plus 
élémentaires. 

ARTICLE 7. 
, 

Le but et la portée de celle disposition ont été expliqués déjà. 
L'arrêté royal du 7 novembre 18-47 a été rendu à la suite d'un rapport du 

jury de l'exposition des produits de l'industrie nationale de celte année. Il porte 
qu'un signe. de distinction sera accordé , à litre de récompense, aux · artisans et 
ouvriers qui, à une habileté reconnue, joindront une conduite irréprochable 

Ce signe de distinction n'est conféré qu'à la suite d'une double enquêté, in 
dustrielle et administrative, dans laquelle le Gouvernement s'entoure des élé 
ments d'appréciation les plus certains. 

En accordant de droit la qualité d'électeur et d'éliB'ible à l'ouvrier possesseur 
d'un livret de la caisse sénérale de retraite ou d'une caisse d'épargne , l'article 
exige cependant que le livret mentionne le versement d'une somme de deux 
cents francs au minimum. Il faut , en effet, des habitudes réelles et persistantes 
d'ordre et d'économie; l'ouvrier pourrait n'avoir fait qu'un ou deux versements 
à la caisse de retraite ou. à une caisse d'épargne; dans ce cas 1 la possession d'un 
livret n'aurait aucune signification sérieuse. 

ARTICLE 8. 
. . 
Les cas d'exclusion qui sont indiqués dans cet article sont ceux qu'énumère 

l'article 3 de la loi du 1er avril 18-43. · 

ARTICLE 10. 
' 

Le vœu a été souvent exprimé que l'entrée du conseil de prud'hommes fbt 
ouverte ou plutôt restât accessible aux fabricants retirés des atfaires. Ainsi qu'on 
l'a fait observer avec raison, ces industriels, qui rie sont plus distraits par le soin 
de leurs propres intérêts, ont plus de temps à consacrer aux fonctions de pru .• 
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d'hommes, que leur âge et leur expérience les rendent d'ailleurs particulière 
ment aptes à. remplir. On a combattu celle opinion, en disant que des fabri 
cants qui ont cessé la pratique active des affaires, devierïnent étran3ërs; aûx 
usages 'industrlels, qui constituent souvent le fond des différends entre les pa 
trons et .leurs ouvriers. Celte raison ne paraît avoir qu'une valeur très-contes 
'table. Les üsa3es industriels ne varient point inéessamment , el les fabricants 
qu'une longue expérience a familiarisés avec toütes les questions relatives à 
l'exercice de leur profession, seront toujours d'utiles auxiliaires pour les conseils 
de prud'hommes; l'absence de toute préoccupation d'intérêt personnel sera une 
garantie de plus de l'impartialité de leurs jugements , et l'on pourra compter 
sur leur concours zélé. 

Ce principe une fois admis doit être également étendu aux anciens ouvriers 
qu'une longue· et honorable carrière aura préparés à remplir avec honneur et 
autorité les fonctions de prud'hommes. 

Toutefois, en admettant des éligibles de cette catégorie, il est nécessaire de 
limiter leur nombre dans la composition des conseils de prud'hommes, afin qu'ils 
n'y puissent former un élément trop exclusif. 

Il paraît utile aussi de prendre certaines précautions afin que celte disposition 
soit appliquée selon son véritable esprit, c'est-à-dite pour qu'elle profite seule 
ment aux fabricants qui n'ont abandonné les affaires qu'après une pratique d'une 
assez longue durée et aux ouvriers qui auront fourni également une carrière 
suffisante. Tel est le motif qui a fait exiger au minimum l'âge de quarante ans 
pour les éligibles de celte catégorie. 

An.TJCLES 11 A 21. 

Ces articles ne demandent aucune explication spéciale. Les dispositions qu'ils 
contiennent sont purement réslementaires. Il faut excepter, cependant, la dis 
position de l'article 13, qui est fondamentale; la question que cette disposition 
résoud est traitée plus haut d'une manière développée. (Voir page 5.) 

Dans l'ensemble des dispositions relatives à l'élection des prud'hommes, on a 
suivi le mécanisme consacré par nos autres lois électorales. 

L'article 17 substitue le mode d'élection au scrutin de liste et à la majorité 
relative des suffraBes, au mode prescrit par l'article 17 du décret de 1809, c'est 
à;-dire, à l'élection au scrutin individuel, et à la majorité absolue des suf 
frages. Les élections seront rendues ainsi plus rapides, sans être moins sincères. 

Ai\TICLE 22. 

Les conseils de prud'hommes sont aujourd'hui renouvelés par tiers, le Ier jan 
vier de chaque année. 

Celle rèt.;le présente de sérieux inconvénients dans la pratique. 
Des convocations trop fréquentes refroidissent l'empressement des électeurs; 

il faut éviter, d'ailleurs, de distraire, sans nécessité, patrons et ouvriers de leurs 
occupations. 

D'un autre côté, quels que soient le zèle el le bon vouloil· de ceux qui accep 
tent l'honorable mission de prud'homme, ce n'est pas d'emblée qu'ils parvien 
nent à se pénétrer des connaissances et des devoirs qu'elle leur impose; ces fone- 



_[ N• ~3.J ( .t6 ) 

. lion~~- p<>ur. être remplies: eouvermblement.; exigent. de l'expérience, çerlai.n~ 
. ç0.o~jssançcs pratique_&,. qui ne s'acquièrent pas après un apprentisssge de, ~i 
J?,ep .4~,cJµr:é~. · ; :' . , ~- ! . , : ·:, ·.l,• · :- 
"' ... La1fï'x<!liqq 'du, J,e~ janvier: a, donné. lieu égajemeot. à des inconvénients: d~~ 
diverses localités,, il.a. été impossible de. réunir les électeurs le. j9ur du nom·~l 

. an .. .On ne, voit, pas,. du.reste-, pourquoi les élections devraient nécessairemeat 
. avoi l'. lieu partout le même jpur;. à suffit qu'un délai soit indiqué ; dans 1cl'" 
. quel ces opératious devront. s'effectuer. 
. J\: l'avenir, d'après l'article 2~ du projet de loi, les conseils de prud'hommes 
seraient. renouvelés par moitié, tous. les trois ans , dans· la première quinzaine . 
dedécembre , <le manière que les nouveaux conseils puissent être. convenable; 
ment installés. au premier janvier de Pannée suivante, 

Les sorties auraient.Jieu, par.séries., composées de chefs d'industrie c't d'ou- 
"' vriers I en nombre éaat. · . 

Lors du premier renouvellement, l'ordre de sortie serait déterminé par le 
soit. ,. 

Les membres sortants demeureraient rééligjbles .. 

· AnT. 24. 

, 'tes consèils de prudhomrnes n'étant plus renouvelés que tous les trois ails, 
il peut dans· l'incCr,:t1lfe ~ par; suite de décès, de démission ou de changement de 
résidence, se produire des vacances én nombre tel que les conseils ne se trouvent 
plus en nombre utile pour siéucr'. li est pourvu à ce cas par l'art. 24. 

! RTICLES 25 ET 26. 
• 

'D'aprè; la législation actuelle, le président el le vice-président du conseil 
<lbs prud'liommes sont pris dans l'e 'seiri du conseil et nommés, par le bureau 
·ginJrâl' ·à'es p,'.ü'cll1omrnes, att scrù:1'in individuel' el à la majorité absoluedes 
suffrages. kvec 'un nombre impair de ~nèmb\·es, ce mode n'offrait aùctrne difli.'.. 
Ctilié datlS l'application. 11 n'en serait plus de même dans Te système du projet 
de loi, <l'après lequel les patrons et les OU'Vriers devant se trouver en nombré 
égal, les conseils de prud'hommes seront nécessairement composés d'un nombre 
pait;, de inerribres. A vec la parité ~ le scrutin pourrait ne donner aucun résultat, 
'el ap.rùs tfrîc pr~mière 1ou une seconde épreuve, il faudrait, en cas d'un nombré 
égal <l'è suffrages·~ donner la préférence au candidat le plus âgé, cc qui pourrait 
n'être pas sans inconvénient, ainsi qu'il est facile de le comprendre. L'article 25 
résoud la difficulté en attribuant lajrornination du président et du vice-prési 
dent' m1 Roi, sans qu'ils puissent: être choisis en de/ion du conseil, 

En France, d'après la loi de 1853, le président' et le vice-président sont· éga.:. 
lcmenl nommés ptfr· 1~ chef du Gouvernement, mais ils peuvent être pris en 
dehors duconsei! et même parmi les non-éligibles. 

ARTICLES 27 1 28 ET 29 . 

Les articles 27, 28 et 29. concernent Je greffier du conseil de prud'hommes , 
dénqm.iùatiori. que. l'on. ai trouvé convenable de. substituer à, colle de secrétaire ., 
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par analosi~;à ce qui existe dans les divers degrés de la hiérarchie judiciaire, et 
spécialement dans les justices de paix, 

D'àptès la . légisfatiôn actuelle, le secrétaire est nommé par le conseil de 
prud'hommes', à la 'majorité absolue des suffrages; il peut être révoqué à vo 
lonté; séulemënt , dàiïs le cas de révocation, la délibération doit être si{fDée 
par les deux tiers des prud'hommes. 

Bien 'que -nnl conseil de prud'hommes. en' Belffique n'ait, on croit pouvoir 
l'affirmer, tisé de celte faculté de révocation, il semble que, dans l'intérêt de la 
dignité , du caractère d'impartialité et d'indépendance du greffier, il est préfé 
rable que le droit de le démettre de ses fonctions, et, par suite , celui de no 
mination, soient conférés au Roi. 

Cette marche semble d'autant plus rationnelle que, comme il sera dit plus 
loin, le traitement du greffier est mis à la charge de l'État. 

ARTICLES 30 A 34. 

Les articles 30 à 34 déterminent l'organisation intérieure des conseils de 
prud'hommes. 
ées êons~ils· se divisent aujourd'hui : 

'· l O En bureau particulier composé de deux membres, chargés essentiellement 
de la conciliation <les parties; 
2° En bureau général, qui n'est autre que Je conseil de prud'hommes même.. 

auquel sont. renvoyées toutes les affaires non conciliées. 

A ces dénominations de bureau particulier et de bureau général, le projet 
de loi substitue celles de bureau de conoiliatùni et de conseil, qui semblent 
rendre plus exactement la nature des auributions , et qui paraissent aussi être 
plus convenables. 

En· disant d'une manière expresse que nulle affaire ne peul ê.tre 'déférée au 
conseil qu'après avoir été soumise au burea,u de conciliation, et que le conseil 
lui-même ne petit procéder au jucrement qu'après avoir éffalerrient épuisé les 
moyens d'accommodement, on s'est proposé de mettre bien en relief l'objet es 
sentiel, Ie but fondamental de l'institutiou, c'est-à-dire la conciliation des parties. 

Aujourd'hui, selon qüe le conseil se compose d'un plus ou moins grand 
nombre de membres, le bureau particulier doit se réunir chaque jour, ou tous 
les deux jours, et le bureau nénéral, une fois par semaine, au moins. 

Le projet de loi confère au président la faculté de convoquer, en cas d'ur 
uence, extraordinairement , soit le bureau de conciliation, soit le conseil. Dès 
lors, une séance au moins par semaine pour le bureau , el deux séances par 
mois, au moins, pour le conseil, suffisent amplement à la prompte expédition 
des affaires. 

L'article 24 du décret du l l juin 1809, porte : 

« Le bureau 3énéràl ne pourra prendre de délibérations que dans une séance 
11 où les deux tiers au moins <les membres se trouveront présents. ,, 

Celle proportion des deux tiers des membres, dpnt la présence est exigée , 
paraît trop élevée. A quoi bon, par exemple, déplacer onze membres sur seize! 

5 
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pou1· -appréeier-des · dîWérends qu.e quatre- prttdfhornmes:--peu:vent! par,a1tëmeot 
juger, et qui même, assez souvent, sont aeco'mtnodêsi séance tenante, sa&s;qu!il 
irÎtervieD11e•. de, juuert1ent1? Etsi, l'on· admev que la, présende ·'tfo~ 'quatre·.-membre 
soit sùffisunle dîirrs: un cas,, il:'doit\ en être dei même,en,ttmté'tat de-choses, que 
le-eonseil' se compose d·e,huÎL;· de deuze ou tte::sèi-ze mërnbres. 

L'article 33 ne dit pas que les chefs d'industrië- et lé&'ouvriérs; devront tou •.. 
jours-être présents ennombre;'é{i-afi. Sans doute, ilserait- préférable 'qu'il 'en-fût 
ainei, mais adopter' ce faiicomme rèSlè serait fàire: d·ëpendi'e lâ-•rérruh111itê, des 
opérations, de l?assiduité' d'un. seu 11 nrembee-, eti s'exposer à dé placer fréquem 
meut sun(rttlilibf:des chefs, d'industrie ou· des ouv-riers)qi.tii n'ontt point de, temps 
à perdre en démarches vaines. La loi établit Fëgalitk de représentation-dans 
les conseils; elle ne, peul: aller au delà; c'est' au zèledes.prud/lrommes de faire 
le reste. 

ARTICLE 35. 

L'article 11 du décret du 11 juin 1809, porte : 

1c La juridiction des.conseils de prud'hommes s'étend sùr ·tous les mà~cbands 
~' fabricants, les chefs <l'atelier, contre-maltres , teinturiers, ouvriers ,_compa 
» gnons et apprentis, travaillant pour la fabrï'qt~è du lieu ou du canton de la 
,, situation de la fobrlque, suivant ·qu'il sera expeimé dans· lès, décrets partièu 
,, liers d'établissement de chacun de ces conseils, à' raison des localités , quel' 
)1t., que-soit.lïendroitdela résidence desdits.ouaniers, .. » 

A prendre cette disposition à la lettre, ilen résultërnit' qu'à-l'égard' des indus 
tries qui ne se· trouvent pas nominativement désignées-dans' l'aorèré qui institue 
le conseil de prud'hommes, celui-ci serait incompétent, Cependant, lesdiverses 
industries', souvent très-nombreuses, qui s'exercent d'ans, une circonscription, 
sont loin d'être Ioules énumérées dans l'arrêté d'institution, comme appelées 
à prendre part à l'élection- des prud'hommes, Aussi, en, Belgique', celle dispo 
sition a-t-elle été appliquée, non à la lettre , mais .dans son esprit, et.dans ce 
sens· que Iajuridiction du conseil s'étend' sur: fous les fabricants , ouvriers, elc., 
travaflli:ûlt pour les [àbrique« sitiiées dansil» ressort du, conseil: 

On a pensé qu'il Fallait', par une, définition claire et-explicile., prévenir toute. 
espèce de doute à cet égard. 

C'est la situation de fo: fabrique ou -de-l'âtelie» qui-détermine. la; compétence 
du conseil de prud'homrnes , quelle que soir, d'ailleurs, la demeure.ou.Ie ·domi 
cilè du justiciable, et· abstraction faite du point de savoir' si l'industrie qu'il 
exerce est otl n'est pas nominativement citée dans l'arrêté d'institution. 

Une deuxième rèr,le de compétence, mm moins essentielleque la: précédente, 
c'est quo lés prud'hommes ne connaissent que -des contestations-centre les chefs 
d'industrie <l'une part, et les ouvriers de l'autre, ou des contestations· des 
ouvriers entre eux. 

Ce· principe résultant de l'article 6 de la loi du 18 mars lfl06, et consacré à 
diverses reprises en France par des arrêts de la Cour de cassation, paraît devoir 
être maintenu dans. la loi nouvelle, comme inhérent à la nature même de l'in 
stitution, et nécessaire poùr-prévenir toute, confusion entre la, compétence' des 
conseils de· prud'hommes et' celle-des' autres U1ibunauu 
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,Gepend,mt, ,si ,deux .ohefs >d'industrie, confiants «lans JesJumières,, .Pexpé- 
1. ·" riencè,;":l'équitiid:u CQpseil, néelamcntses .bons -offi.c:esl) lui-défèrent laecnnais- 

sanœ-de.leu» .différend.,, et déclarent d'avance .se ,so.um~tlre ,à son ,a-vis,, .quel 
-qu'iLsoit;:iHmporlc,qüe ce recours.puisse avoir lieuudans ce.cas , le cons~il :Q,e 
6latue. .pl us .en ventu -de ses .pouvoirs '. j udlciaires , .. tmais 1at.lX -termes :d'un accord 
mutuel-, .qui.Ie constitue ,arbitrce: du ·di{férènd. Il hnporle même que cet -a,ppel · 
spontané à l'intervention des prud'hommes, soit explicitëment et facilement 
ouvert (il l'est déjà, jusqu'à un certain point, aux termes de l'article 58 du dé 
cret de 1809), à toutes les parties indistinctement, justiciables ou non des 
prud'hommes. Alors même qu'il s'agirait de contestations en d~hors de la com 
pétence habituelle du conseil, nul obstacle ne-doit être .mis à-l'exercice de cet 
arbitrase·voli:mta,ire ,· car ta·concilidtz'on, forme fa mission essentielle, la spéeia 
litéen ·quelque sorte dès prud'hommes. 

' Enfin, une 1troisième rè3lc fondamentale de .compétenceèn .ceue matière', 
c'est, rd'uàe ·pm;t:, que les conseils de prud'bemmes · soient consacrés exclusive •.. 
ment à l'industrie proprement dite et aux individus .qdi exercent uneprofes 
sion .industrielle ;·. d'autre part, que toutes les -contestations portant .sur' un 
objet, étranger à l'industrie exercée .par ces mêmes justiciables, .rentrent .tians 
la compétence, soit de la justice de paix , soit des autres tribunaux. 

Ainsi~• più· .exemple; Ies marchands., les nétroeiants .non fabricants, !les eulti 
vnteurs,;,en rréoêra1, ne sont :pas justiciables des prud'hommes.sêi le nê8ocianf, 
indépundemmerâ -de son commerce, exerce une industrie, :si Ie cultivateur., 
outre s_on charnp , exploite une usine, ils ne deviennent justiciables 'du .conseil 
qu'à raison dé celle industrie et de cette usine; pour le reste, ils doivents'adres 
ser aux jl1'tes ordinaires. 

En résumé, Messieurs, le système du projet de loi établit les règles suivant~s · 
de compétence : 

· 1 ° Que les conseils de prud'hommes, dans les limites de leurs circonscrtp- 
tiens .respectives ~ connaissent des contestations : 
a. Soit entre -ouvriers ; 
b. Soit entre ouvriers H apprenlis; 
c. Soit entre chefs d'industrie et leurs ouvriers ou apprentis des deux sexes, 

pour tout fuit d'ouvrage , de travail et de salaire , concernant fa branche d'in 
dustrie exercée par les justiciables, quelle ,que soit la demeure ou Je domicile de 
ceux-ci; 

;20 Que les parties peuvent toujours, <le commun accord, se présenter dè 
vant les prud'hommes pour être conciliées par eux , même sur des différends en 
dehors de la compétence du conseil; · 

30 Que celle dernière faculté est également applicable aux contestations des 
chefs d'industrie entre eux. 

AaTICLE 36. 

L'article 36 est la reproduction de l'article 3 de ·la loi du 9 avril 1842, statuant 
que, indépendamment des poursuites devant les tribunaux de répression, Je. 

6 
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prud'hommes peuvent inBigcr des peines disciplinaires pour tout fait tendant 
à troubler l'ordre et la discipline de l'atelier. On s'est abstenu, toutefois, de 
reproduire les mots : pour toul manquement glavè des apprenti, enver, leurs 
màÎtre,; des faits de cette. nature rentrent dans la catégorie de ceux· qui ten 
dent à troubler l'ordre et la discipline; d'un. autre côté, ces termes de ma11que 
ment grave, empruntés au décret impérial du 3 août 1810, paraissent· trop 
nr,ues. 

ABTICLI 3B. 

Cel article est relatif au chiffre de la compétence des prud'hommes. 
Aux termes de l'article 6 de la loi du 18 mars 1806, les prud'hommes sont 

. autorisés à juger les différends jusqu'à la somme de 60 francs. D'un a litre côté, 
l'article 23 du décret du 11 juin 1809, dispose que ·1es jugements ne seront 
définitifs qu'autant qu'ils porteront sur des différends qui n'excéderont pas 
60 francs, en principal et accessoires. 

Ainsi, d'après ces deux articles, conformes aux principes du droit commun , 
c'est le chiffre de la demande qui détermine le ressort du jugement à· inter- 
Temr. 1 

Mais Je décret du 3 août 1810, eµ même temps qu'il a porté de 60 à 100 
francs le chiffre du dernier ressort, a, de plus, dérogé au droit commun, qui 
fixe le premier ou le dernier ressort de toutes décisions judiciaires , · d'après· 
l'action et non d'après lejugement. 

En effet, aux termes de l'article 2 de ce décret, les jugements des conseils de 
prud'hommes sont définitifs et sans appel, si la condamnation n'excède pas 
100 francs en capital et accessoires. 

Il s'agissait d'opter entre ces deux systèmes. 
Pour le maintien du dernier système, on a fait valoir qu'il avait principale- . 

ment pour but d'empêcher que l'une des parties, le fabricant, par exemple, 
ne pùt à son gré, soit en formant la demande principale, soit par une demande 
reconventionnelle excédant 100 francs, ouvrir la voie d'appel dans laquelle les 
l'CSSOUl'CeS de l'autre partie ne lui permettraient pas de s'enaauer. 

Cependant, celte raison ne paraît point assez concluante pour faire maintenir 
à l'égard des prud'hommes une dérogation au droit commun; il importe, d'ail 
leurs, de ne pas leur donner trop de latitude, quant à la faculté <le laisser ouverte 
à leur gré ou de fermer la voie de l'appel, d'après le chiffre de la condamna- 
tion. ' 
li a donc paru préférable de considérer le chiffre de la demande pour décider 

s'il est permis ou non de se pourvoir en appel contre une sentence du conseil 
des prud'hommes. 

Ce poin l décidé, l'on a cru devoir porter à 200 francs le chiffre même du der-, 
nier ressort. 

En Belgique comme en France, on avait demandé Iélévation du chiffre ac 
tuel (100 francs), el dans ce dernier pays, la loi du 1 cr juin 135;3 a fait droit 
à celle réclamation, en portant ce chiffre à deux cents francs. Celle modiûca 
.tion est toute dans l'intérêt de l'indusu-ie, les prud'hommes étant les juges natu 
rels de la spéciulilé industrielle, . 
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Dans ce même ordre d'idées, on regarde comme nécessaire le maintien de ra 
Tègle dérivant de l'article ter du décret du 3 ao(tt 1810 : que les' conseils de 
prud'hommes, sans préjudice du recours en appel, dans les cas déterminés, 
peuvent ju3è1• toutes les contestations, quel que soit le chiffre de la demande. 

L'appel est porté soit devant le tribunal de commerce, soit devant le tribunal 
de première instance, selon les règles établies pour la compétence. On a fait con 
naitre plus haut (voir p. 18) les motifs de celle distinction. 

AltTICL! 39. 

D'après l'article 39, les dispositions qui régissent actuellement les attribu 
tions des conseils de prud'hommes, en ce qui concerne les livrets d'ouvriers, les 
marques et les dessins de fabriques, demeureront en vigueur jusqu'à ce qu'il 
soit autrement statué. L'intervention des prud'hommes dans les affaires relatives 
aux livrets d'ouvriers est ré13lée par l'arrêté royal du 10 novembre 18-45·; leurs, 
attributions, quant aux marques de fabrique, sont déterminées par les articles. 
-4 à 9 du décret du 11 juin 1809, el par le décret du 5 septembre 1810, relatif 
aux marques que les fabricants de quincaillerie et de coutellerie sont autorisés 
à mettre sur leurs produits. En ce qui concerne les dessins de fabrique, on peut 
voir les articles 14 à ·19 <l'u décret du 18 mars 1806. 

AITICLE 40. 

D'après l'arrêté royal du 10 septembre 1841, relatif à l'organisation des 
chambres de commerce, celles-ci sont tenues de communiquer au Gouverne 
ment leurs vues sus· les questions qu'il leur soumet. La loi française de 1853 
renferme une disposition analogue pour les conseils de prud'hommes. Il a paru 
utile de là reproduire ici. Les conseils de prud'hommes peuvent en mainte' cir: 
constance fournir à l'administration des éclaircissements très-utiles sur des ques 
tions d'intérêt 3énéral qui rentrent dans leur compétence. En fait, le Gouver 
nement recourt <léjà aujourd'hui à leurs lumières pour les objets de cet ordre. 

ARTICLES 41 A 61. 

On n'a pas cr"! devoir introduire de changements essentiels dans les disposi 
tions qui rèalent le mode de procéder devant les conseils de prud'hommes. Ce 
mode, calqué sur celui qui a été établi pour les justices de paix par le Code de 
procédure civile, est consacré par une lougue pratique. Simple et expéditif dans 
son ensemble, il laissait, toutefois, à désirer dans ses détails. A cet égard, on a 
introduit quelques modifications: l'on s'est attaché à écarter tout ce qui pouvait 
occasionner des retards ou, des difficultés; l'on a cherché aussi à mieux coor 
donner entre elles les diverses dispositions, et à rendre le texte plus clair et plu,; 
précis. 
Quant aux dispositions de la législation actuelle, qui sont entièrement rë• 

prises du Code de procédure, notamment celles qui concernent lii:récüsalioo dès 
juges et les enquêtes devant les conseils de prud'hommes, au lieu de les repro 
duire littéralement dans la nouvelle loi , il a semblé préférable que' celle loi, 



·( ~o ') . ~-....,. 
,cn.~'y,t'qf~flnl,-\IC;S.i~écl~•.:f.~L.>f,plicables-4aos-!:espècc;•.,C:cst-.dan6-cet,esprit que 
~01~tréd~g,:~sJ,_es,,ai;üclcs.,~;_l ~tJS2;duwirgje.t/ . . •:' 
, .JJn ,a Jw1np),é.1é'..a.uss,i;; ,d~tis}~ JQi -mêffl~,; J;el}f,embl~ 4~s .dispositions destinées 
à ,p~qnct,tre J4.,r,épn:,issio,1,1 i_rnfü1~dia,.c:14.e, lplts;Ja.its,1eocJa,(lt.à ,troubler: l'ordre ,el 
;la,poli,oe de .l'audiµnce, et.à porter .al,lei_nle4u.respect dù.à la-justice, 

,·\ -, 

La disposition qui fait l'objet dela première partie de cet article a été expli 
quée et justifiée plus haut.t Yoir p. 3.) 

-En ·,vcl'lli du ·mêr'ue ;princi:pe-·qüi: a. dicté celle disposition, il pàrah juste d'in- 
. dcmniser le!s .rrrcmbres .des conseils: ·de, prud'hommes. qui seraient .obligés à des 
Frais-de «léplaéemenëpour se remh-e au siége: de 'l'iastltutiotr, -lorsqùe -le ressort 

-du 'conseil .eomprend urr.rayonassez éténduçce qui.péut arriver. L'indemnité -· 
-daus las cas-analogues -est da tè3Je;/d'œp11ès nous nos 1Usa3csjüdi·ciaircs et ndmi- 

- uistra,tifs. ' 

· ·CeVai•tiële' 'e$l<Jal 1·ep·1·otll1étibn: J>resqlie liHérateidés ahiêles· 1 et 2 de la loi 'du 
Il mars 1B~8, qui exemptë:<l~sël'rôifs de'lih'ibreel<l'è'nreglstrcinent les actes. 
des conseils qe prud'hommes. 

ARTICLE 65. 

-Déjàl'arliclc, 4 de ln loi-du 9 avril 18-42 avaitj-enduIes articles 7 et 8,de 
.l'.ur.i:êt,é~loi do:21 mars 1815 cl les articles ;~ cl 4 de l'arrêté du 2:4 mai 18!4~ 
.opplic,ablcs ,AUX pounsuites .à -iolentcr on aux actions ,à soutenir par des indi 
r,c.ots,.deya,nt les.conseils de :prud'hommes. L'article 65.du·projel de loi confirme 
ceue Tèglc; mnis il en nend .l'application encore .plus .favorable à l'ouvrier indi 
ije.of,,, an.supprimant -les formalités qui occasionnent, sans motif des retards et 
des diŒcullés. 

AnT1c1.E 66. 

CeU<i disposition déclare taxés comme en matière de justice de paix, les 
. <Jro,its ,çt é;moJumenl,s du weHic,-, ainsi que les salaires el indemnités de l'huis 
sier ,'.Les conseils.deprud'hommes peuvent être considérés comme de véritables 
justices <l1 -paix,î appkqtiéns à la spécialité industrielle : le-mode de procédure 
rs~~ à· peu .de chose .près , .J,e: nnêrne de part etd'autre. Le taux des taxations 
.précitées, 'telles .• qu'ellesrésultent des art. 59 et 60 du décret du 11 juin 1809 ~ 
est mêm:<: Jj ~!é1;alm:nenl c11epr.is .du décret du 16 Février 1B07, ·contenant le tarif 
géoér~l des frais en matière civile. Par celle taison,'au lieu dereproduire Ténu 
mération de oes .droits etémolurnents, à l'exemple du décret de 1809, on a cru 
préférable, eu égard à l'analogie, de s'en rapporter à ce qui existe, à cet égard, 
~{l matièrede justice de:J)aix:JI en résultera cet autre .avantage , que si le tarif 
~l<l$ frai~ judiciaires, .en .ce qui concerne les justices de paix, vient à être dimi 
nué, il l!J sera, ~e plein droit., ~ualernenl quant aux conseils de prud'hommes, 
~'1as qq'il. devicune néi.;es:;aÎ-i•é .de modifier la loi .relative à ces derniers • . . ' 
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. ; . _.,, ~ 
AaT. 68. - ,, Le local nécessaire aux conseils de prud'hommes, pour la tenue 

•' de leurs séances, sera.fourni par les· villes o~ ils seront.établis, • . . ,. 

Al\T. 69 .. - Cl Les dépenses de prem\ê~ Jt~blis~'J~1r,nt seî:ô'n't prirëîllètnerit 
.• acquittées par ces villes ; il en sera dè. même &s_ dépepses ayant pour ~bje't 
» le chauffaae ,· l'é~lairage et les autresmenus f~·ais: .. ' ' .. 

A'ilT. 70.-·. · (( Ile préàideùtdu conseil de· prud'lrorrrmes préseniuna ch'âque 
u année, au maire, Fétat' des.dépenses désignées dans-l'srticlë ci-dëssusr eelui-ei 
1, les comprendradânssotr liûdget·;·ct hWsqu'èlles àüront' énfapptôuvées~ ilen 
" ordonnera le · payement', d'à près' les· 'demandes particuliè,•es· qui lui serout 
» faites, >, 

En France, l'article 30, § 19, de fa loi·du:.l8:juillêL 1837,. sur-l'administra 
tion muuicipale , a .déclaré toutes ces.dépenses ohHgatofres, pour. les communes 
où sont établis des conseils de prutl'hommes •. Cet a1:~ic~erauto,iise,. en censé 
quence, le préfet à impcseed'offiœ.les cornmunes, pour le-monlant <lu budget 
de ces conseils. · 

En· B.ell{ique, il n'en est p~s de mèrne ; les -dépenses, rel al ives' aux: conseils-de 
prud'hommes ne figurent pas spécialement au nombre de celles que I'aelicle 131 
de· là loi communale du 30' mars 183ff qualifie: d'obligatofres•, et nulle- lcii ulté 
rieure n'a pourvu à-cetobjet. 
, En examinant celle question, on se demandera d'abord s'il,esl:conforme .. au 
principe de la justice· distributive que; toutesles-charges et'dépenses soient sup 
portées exclusivement par la commune du siége de .l'institutiorr. 

La solution <le la question ne· peul paraitre douteuse. 
Pourse fixer à cet é3ard, il suffit <le jeter un coup-d'œil sur la-circonseriptiou 

judiciaire des conseils .de prud'hommes qui fonctionnent aujoud'hui .en.Belgique, 
en- voici l'indication : 

Le conseil de prud'hommes d!Alost a: pour ressort farrondi"ssement admini«: 
t,rat1f d' Alost; 

Celui:-cl'Anven, la circonsoription. du tnibunal-.d« conmœrce de: la,,'IJ-ille;;. 
Celui de Bruqes , ·ù.l:. ùi, 
Celui de Courtrai, id: id. 
Celui de Gand, ùl, id, 
Celui de Lokeren , la canton judiciaire du méme nom ; 
Celui <le Lv.w,airi:, la. circonscription. du tribunalde conuneroe ; , . 
Celui de Roulers; les-canlons,.fudi'vi'aires,de Roulers et.<!,'higelm,im{lte1· ;, 
Celui de St-Nioclas, les cantons;/udi'ci'aù-es <k S1-Nicolas, de: Tomise, da, Be- 

veren etdrJ S'-Gilles , plus la commune d1 Elicrzeele: 
Celui de Termonde, l'a1·rondlsseme'ht ac!,1nint'stnitif die même,_notn; 
Celui d' Yp,res,. la circonscription. du· tri'hima.l fie p_rendere _ùtstarioe de la. 

ville; · · ' · 
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Celui de Dour, les canton,:de Boussu ét de Dour; et celui de Pdturages, lei 
aintoni de-Pdturage, et de Mona. · 

Le seul conseil de prud'hommes de Renaix n'a pour ressort que la f)t'lle et sa 
banlieue, 

Dès lors, si l'institution est appelée à étendre son action sur un nombre plus 
-0u moins grand de communes, el même sur plusieurs cantons, sur ._ tout un 
arrondissement administratif, il est équitable que les frais, sinon <l'établisse 
ment, du moins d'entretien du conseil, soient supportés par toutes les corn- 
munes comprises dans ce. ressort. · 

Des réclamations dans ce sens ont été adressées au Gouvernement par quel 
tJtJes communes; mais, dans l'état actuel <le la législation, il n'a pu y être fait 
droit , quelque légitimes que ces réclamations pussent paraitre en principe. 
C'est même da~s le but de prévenir toute objection de ce chef que, dans la loi 
relative à l'institution <le conseils de prud'hommes à Dour et à Pâturages, les 
frais d'établissement et d'entretien avaient été déclarés imputables, à titre pro 
visoire, sur le Budget du Ministère de l'Intérieur. 

D'après la combinaison qui est proposée, les frais des conseils de prud'hommes 
seront, à l'avenir , supportés respectivement par toutes les communes comprises 
dans le ressort du conseil, en proportion du nombre et de la quotité des pa 
tentes industrielles dans chaque commune. 

La répartition sera établie par la députation permanente du conseil provin 
cial. ( Arliclc 69.) 

Les locaux nécessaires pour la tenue des séances seront fournis par les com 
munes dù siégé de l'institution. Il en sera de même des locaux pour les mises 
aux arrêts. ( Article 70.) 

Un règlement d'administration publique déterminera l'emploi des fonds al 
loués par les communes intéressées aux conseils de prud'hommes, ainsi que 
l'ordre de comptabilité à suivre parées conseils. (Art. 71.) 

La dépense résultant des jetons de présence et des frais de déplacement des 
membres des conseils, sera comprise dans les frais à répartir entre les diverses 
communes intéressées. Eu égard au taux modique de ces jetons, celle dépense 
sera d'ailleurs fort minime (1). 

Le traitement du :cp·effier est mis à ln charge de l'État; ce traitement est fixé 
par l'arrêté qui institue le conseil. (Art. 63.) 

Ce système répartit équitablement la dépense totale el la rend par cela même 
légère à tous ceux qui doivent y contribuer. Il suffit de faire observer à ce sujet, 
qu'en moyenne, aujourd'hui, les frais des conseils de prud'hommes existants 

(') Aux termes du projet de loi, le bureau de conciliation doit se réunir au moins une fois par 
semaine, cl le conseil au moins deux fois par mois. En supposant que le taux moyen des jetons de 
présence soit fixé à 2 francs, et en comptant sur la présence <lu nombre de membres strictement 
obligatoire, la dépense de cc chef serait de 52 à 56 francs pnr mois. JI est vrai que les séances 
peuvent être plus fréquentes et les membres présents plus nombreux. Mnis,d'un autre côté, dans la 
pratique , les réunions du bureau de conciliation et celles du conseil général ont lieu assez généra 
Ierncnt le môme jour. 11 est à considérer aussi que les prud'hommes patrons ne se prévaudront pns 
toujours de leur droit au je_ton de présence. · 



ne s'élèvent qu'à la modique somme de 467 francs par établissement, le traite 
ment du seerétairè toIQpris. D'autre part, ce système exonère la commune du 
aiége de rinstiiution d'une partie proportionnelle. de la dépense, qu'elle sup 

. porte aujourd'hui dans son ioté3ralité; mais, par contre; il laisse à sa charge 
l'obligation de fournir les locaux nécessaires. ' 

Par le concours de l'État, ce système consacre, en quelque sorte, le carac 
tère d'utilité publique, déjà inhérent, en fait, à l'institution des prud'hommes. 

Le sacrifice peu considérable q~e le trésor s'imposera de ce chef, semble plus 
que compensé par les services que les conseils de prud'hommes sont appelés à 
rendre au point de vue général. 

Les explications développées que j'ai eu l'honneur de vous soumettre, vous 
permettront, Messiei.lrs, de saisir 'dans son ensemble el dans ses détails le projet 
de loi que le Roi m'a chargé de présenter à vos délibérations. En faisant une 
bonne loi sur les conseils de prud'hommes, vous remplirez une des lacunes les 
plus sensibles de notre législation industrielle, et: volis assurerez mi point de 
départ certain et une garantie efficace aux autres réformes que celle-ci peut 

. encore appeler. 

Le ·Ministre#de l'Intérieur, 

Cu. ROGIER. 

7 



àlt.A·H'lm ILIJ. Uli 
;_. i 'FIIVOI' 9111· Wli'·•'•' · 

.... ëfi .'f!u .. L .. ~t?i ~i.t.. i. _ _'ii~cz ••. .-. ;;:,d~,-; iUA ;, i!!.i.:014 Ji, np 

ROI DES BELGES, 

· Sul'>-la- proposition, de ~Nott:e Ministre,de,l'lntérieur, Notre 
lliqistre. dei la.Juatiee ,eotepdq,, 

~~:P,ffl)et de loidont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
de l'Intérieur. . , 

TITRE 1er. 

Dl L
1
ffl&tttUTIOl'C ET DB L

1
0llGlftl$lTIOl'C DES CONSEILS Dl PllUD1IIOHU. 

' 
CHAPITRE I"". 

De (établissement des conseils de prud'hommt,. 

ARTICLE PREMIER. 

Les conseils de prud'hommes sont institués dans le but de 
vider par. voie..de..coociliatioo, ou, à défaut de conciliation, 
par voie de jugement, les différends qui s'élèvent soit entre 
les chefs d'industrie el les ouvriers, soit entre les ouvriers 
eux-mêmes, dans les limites et selon le mode tracés par la 
présente loi. ' 

Ils exercent, en outre, certaines attributions qui leur sont 
spécialement conférées par la loi. 

ART. 2. 
Un conseil 'de prud'hommes peut être établi, par arrêté 

royal, dans toute localité où cette institution est jugée néces 
saire. 

L'arrêté détermine Je nombre des membres, la composition 
et le ressorl du conseil. 

Seront entendues au préalable, la députation permanente 
du conseil de la province, l'administration de la commune, 
ainsi que la chambre de commerce de i'a circonscription où 
le conseil de prud'hommes doit être institué. 



CHAPITRE Il . 

·ÏJé ïà ridMtitdtioiti''bès pnuf homme,. 
• J:: ·., '. i; ; :. ' - , ., 

1 ;, p•; .. : iî.w.:, ~: ll.K'I"• il • 

.Les ~~,q~èHs de. prud'hommes sont composés de six mem 
,lt~ au rµo•~S' et, de ,~~ize a11 _pJus, et formés par moitié, 

. d'une ,parih d~:ch~fs d1indµstr~ê t d'autre part, d'ouvriers. 
Par chefsA1io~pslti.e.on entend : les. fabricants ou les di 

recteurs-gérants d'industrie, les exploitants des mines, mi 
nières, ·tarriètes et usines minéralurgiques, et les armateurs 
à la pêche maritime. . .• . . •'. 
Sont compris sous la qti~Ùfication d'ouvriers : les artisans, 

l'es centre-maltres , les ouvriers à livret, et les patron, et 
pêcheurs inscrits au tôle d'équipage d'un navire de pêche. . . ' ·. . ·._ .. 

AitT. -~· 

Il i!shi'êîrnillé; prèftlè'êlta4uetôhseil, quatre suppléants au 
moihs et hüff â:'iî pn1sf êhbi:~tf:éôfume il est dit ci-dessus, à 
l'éffetdé re·mphïèefief ~hîd'lilfüfü.ies en cas d'empêchement. 

ART. 5. 

La liste des-électeurs, choisis parmi les catégories énumé 
rées à l'a.rücle}>, ,~~t aJ'rêlée tous les trois ans par Ja dépu 

. tation permanente.du conseil provincial. 

ART. 6. 

Pdtii" ;p:éùi'vôfr•êfrtp'6'rüf sûr la liste des électeurs, il faut: 
1° ttre belge ptit' l:Hlafësariêirou par la naturalisation; 
2'd ·tffe• à'gé'élè ·25 · àtfs• :rêcoh'îplis; 
5°· Ë'xérèèf 'È!ffèetîveYtfe'tit 'sôrl'hrdustrie ou son métier de 

puis six ans au moins, 
· · 4° S':i~•oir lire et écrire. 

An'J!., 7. 

Seront portés.de d~oü sur les listes électorales, sous réserve 
des conditions exigéés par'tla~Üêfo précédent: 

a .. Parmi les chefs d'industrie : 
.. Les- fabricants admis au nombre des notables, pour l'élec 
tion des membres des tdb'unaüx de commerce; 

• 1 • • • 

b.· Pàrthiv'les· ouvrie1'ir :: 
Uesl a:rUsfül's1, •cdnlrê~Ih:dtro's: et ouvriers ayant obtenu la 

dislinëliôn· sp'é~iâlif irtstituée1 pour l'habileté et la moralité, 
par l'arrêté royal du 7 novembre 1847; 

Les artisans, contre-maltres et ouvriers, possesseurs d'un 
· livret'.. de: la caisse générale..de retraite ou d'une caisse 
d'éparg'il'é', ·li1êhtiotrnant le,versement d'une somme de deur 
tênts'"franës~au; minimum. 

8 
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ART. 8. 

. ~e ee9Je'1l être électeûrs fü êÜgibles; t.es condamnés à des 
pèin·es ~.fliifüv~ ~u irifarnantes; les indivi~ùs qui sont en état 
d~ (~il~i.te decfarêe ot1 d'interdiétion judiciàÎi'ef oo. qui ont 
fart cessii>n de ·1eurs biens, aussi longtémps qu'ils n'ont pas 

· payé iiîlégrale'n'lërtt lèûrs créanciers; les condamnés pour 
vJ>I, êscrôqûetie, ab'füfiJê confiance ou attentat aux mœùrs; 
les individus nôtô1reii1enl;conous comme tenant maison de 

. débâüèhe et de' prostitution; 

ART, 9. 
Sont éligibles', les électeurs àgés de treille ans accomplis. 

ART. to. 
Peuvent être àppélês'égalênùml à faire partie des conseils 

de prud'hommes, les chefs d'industrie retirés el les anciens 
ouvrlers, réunissant œaiileuts les autres conditions de eapa 
cité,.et âgés de quarante ans au molns. Toutefois, les membres 
de celle catégorie ne pourrontjamais former plus du quart du 

· nombre tot~l des membres du conseil. 

ART, 11. 

La liste des électeurs est déposée au secrétariat de la com 
mune, du siégé de Î'inslitofron. 
. Des extraitsde celte liste sont déposés àUX secrétariats des 
communes , -dans le-ressort du conseil'. 

. L'administration communale du siégé de l'institution con- 
voque les él~Ùeûrs. . . , 

La con'vocati~n est en oufre publiée, par voie d'affiche, huit 
·.•·,'. '-1 ... _., 

j.oûrs à l'avance, dans chacune des communes du ressort du 
conseil. 

AR'I'.- .. 15. 
Les chefs d'industrie réunis en assemblée particulière nom 

mentdirectement les prud'hommes chefs d'industrie. 
Les ouvriers, également réunis en assemblée particulière, 

IH)IDIJlCilt les prtid'homines o'tivfiers' en nombre égal à celui. 
··des chefs 'd'indusfrie. 

ART. 14. 

'Les elècteuri lie sont admis au vote que sur la présentation 
cfuri btÜlêtin de éonvocatlo». 

Le bulletin de convocation indique le jour, l'heure et le 
local où l'élection .aura lieu, ainsi que le nombre et la pro 
fession des prud'hommes à élire. 

Ant. 15. 
· Chacune des assemblées électorales est présidée par un 

.·membre du conseil communal, .. ,, :\ 
Le président désigne uu secrétaire et deux scrutateurs. 
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AaT. 16. 

Les colleges éleetôtaux ne· peuvent s'occuper que de l'élec 
tion pour laquelle ils sont convoqués. 

Ai\T. !7. 

Il est procédé aux élections au scrutin de liste, à la majo- 
rité relative des suffrages.· .• 

S'il y a pàrité deveiés, leplus âgé des candfdats est préféré, 

Aiit. 18 . 
Les bulletins doivent être écrits à la main sur papier blanc ; 

et ne peuvent être reconnaissables à aucun signe extérieur. 

.t\RT. 19. 

L'élection terminée, il en est dressé un procès-verbal. 
Dans le cas où le collége aura été divisé en plusieurs 

sections, le résultat du vote dans chacune d'elles sera immé 
diatement transmis au bureau principal, où se fora le dépouil 

. lement. 
ARr. 20. 

En cas de réclamation du chef des opérations électorales. 
il est statué, dans les huitjours au plus tard, par la députa 
tion permanente, sauf recours au Roi. 

ARt 2·1. 

Après la vérification de la vâlidité des élections par la dé 
putation permanente, les prud'hommes et leurs suppléants 
prêtent, entre les mains de ce collége ou de son délégué, le 
serment prescrit par le décret du Congrès, en date du 20 
juillet 1851. 

. A'près la réception du serment, le conseil de prud'hommes 
est déclaré installé. 

ART, 22. 

Tous les trois ans, dans la première quinzaine du mois d~ 
septembre, les prud'hommes et leurs suppléants sont renou 
velés par moitié. 

Les sorties ont lieu par séries composées de chefs d'indus 
et d'ouvriers, en nombre égal. 

Lors du premier renouvellement, l'ordre de sortie est dé 
terminé par le sort. 
tes membres sortants sont rééligibles. 

ART. ~5. 

Il est procédé pour le renouvellement du conseil, d'après 
le mode prescrit aux articles H el suivants. 

ART. 24. 
Lorsque, par suite de décès ou de démission, le nombre 

des membres du conseil, y, compris celui des suppléants, se 
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_;1tromtrait réduit de plus de moitié, les électeurs pourront 
être •Coov~g ués. extraor~i ~a irement. . _ . 

· J ~· • · · ~ ·' r' . .,. >.i • .. · • (_' ;, ~ ·' • >.1• ,.• • · ~ ' • "·'· 1" • . . · · · · · '· ··· ·to'üt 'mem}lte;~lù ën remp1acemeot d'un autre membrene 
. r·, ,. _,, 1., _ :. I' (, -~ ; ~ '.. ;., , · ~,; ~ 1 , ~ r, i · ,· .,. . (, : : ', _ · _ • 

. dcrricùre'én 'fonêtîons·que pendant la durée du mandat confié 
.4 eon ,Prédécesseur. 

ART, 25. 
;.. __ .. q:~:_~";L,. __ :;'•; ·_.:~ .·::•~ ~,:. :~ 
'Le pésiilén:t,èt le vic~~p~~jde~ t du conseil des prud'hommes 

son~-.n~m:i#éf.P.~~~af~ê_tf foJ~~ _t:p~rmi l~s membres du conseil. 
La durée de leurs fonctions est de trois ans. Ils peuvent être 
aommés de nouveau. 
j . ~ ~,. ' 

;, •A-1\T. 26. 
"·'.. . •. i -'i.': • '~- . :.'- ·, ; .":" i·• l'q, 

Dans' toute aélihératiôn, en cas de partage, la voix du 
. .président est prépondérante. 
. .. '. 

. .. , . : , . , . . .- ,ART. 27. 
Uo·greffi"et ;et, 'au besoin, Ûn commis-greffier, est attaché 

à chaque· conseil deprud'bèmmes. 

AaT.,,28. 
· •. Le ·'greffier et le commis-greffier sont nommés par le 
GQ.uv~rnement,, .sur la présentation d'une liste double de 
caudidats dressée, par le conseil <le prud'hommes. 

, Ant.'.29 • 
: : Le- ·greffier et le commis-greffier, avant d'entrer en fonc 
~~Q:QS~ :prçt~!ll;, eµLre,le~ maius de la députation permanente, 
-~" de son, dé\égu.é,.l~ serment: prescri t par l'article 2t ci-dessus. 

CD.APITI\E III. 

De l'01·yatii$atio1t intérieure des co11seils. 

. ART. 30. 

U est formé dans chaque conseil de prud'hommes un bureau 
. de.ceàoiliation', qui a pour mission de concilier les parties. 

Il est composé de deux-membres, dont l'un est chef d'in 
dustrie et l'autre .où\irier . 

Toute affaire non.eonciliée est renvoyée devant le conseil. 

A;nT; 31.' 
Le bureau de- co~ciliation tient au moins une séance par 

semaine. 
Le président du conseil peut, en cas <l'urgence, convoquer 

'· 
· estraordinairemcnt le bureau rie conciliation. 

.. Jf\T,~ ~~- 
Nuite affaire ne peut être déférée au conseil qu'après aroir 

été soumise au bureau de conciliation . 
te-èon~ilt'rl'0c'-PrOtà®:au·jugement, qu'après avoir égale 

. qienvépuis@tlavvoie,~ lei-concifüition. 
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:i•. AIR'I\ 55. 

Ù conseil ne petit siéger au;:nombre de moins de quatre 
.. ~epi.b.res .. 

Le conseil tient au moins deux séances par mois; en cas 
• drurg(}ilce; il peut être convoqué extraordinairement par le 
président. 

TITRE•:.n. 

J>t: l..\ COllPÉTENCE DES CO!ISEILS DE PftU11'HOlOIIES. 

ART •. 55. 

L'es conseils de prud'hommès connaissent, dans les limites 
de leur ressort respectif, des contestatiens soit entre ou 
vriers, soit entre ouvriers et apprentis, soit entre chefs d'in 
dustrfe et leurs ouvriers ou apprentis des deux sexes, pour 
touLfait.d'ouvr~g~, d~,:.lr:~vail et de salaire, concernant la 
branche d'lndustrle exercée par les justiciables, quels que 
soient la demeure ou le domicile de ceux-ci. 

ART. 36. 

lndépenJammc~l des 1t~ur~ui~es devant les tribunaux de 
répression, les prud'hommes peuvent infliger des peines dis 
ciplinaires pour. tout fait te~dân l à troubler l'ordre et la 
discipline <le l'atelier. . 

Ces peines discipHnài'res né peuvent excéder trois jours de 
mise aux arrêts. ' ' ' ' 

Le Gouvernement détêrmf ne le mode d'exécution de ces 
peines. 

An1:::n. 
tes parties peuvent .toujpurs,,pe commun accord' se pré 

senter.devant les prud'hommes pour être conciliées par eux, 
même sur des différends en dehors de la compétence du con 
seiF1:· i:liins ce-cas; etJést sont.tenues de déclarer qu'elles de 
mandent'lêàrsMns·Offiees~ 

· · Œtrerdéela'tQtion:est;sign·ée,p:rr les intéressés, ou mention 
en est l'aile, s'ils ne savent on ne peuvent pas signer. 

Urdisposition qui précède est également applicable aux 
contestations des chefs d'industrie entre eux. 

Les, ,conseilsi,de- prud'hommes connaissent des demandes 
d'eileur-Mmpétènce'jüsq:u'à 200Wr.·rncs sans appel, et, ~ charge 
d'appel, à c1uol~«ewa:tea.r.que •fa,:<lemande puisse monter. 
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::: n .ne peut être interjeté appel que des sentences déûni 
lives; excepté pour faits d'incompétence à raison de la ma- 

·tiêrè. , '·' .. : 
L'appel est porté sôitdêv~iiflê tribunal de commerce, soit 

, d~~imt le trfbunal de première instance, selon les règles éta 
blies pour la compétence. 

ART. 59. 

Les dispositions qui régissent actuellemeni les attributions 
des conseils de prud'hommes sur les livrets d'ouvriers, el en 
-ce.qui, concerne les marques el les dessins de fabrique, de 
meureront en vigueur ~tisqu'à ce qu'il soit autrement statué. 

ART. 40. 

Le Gouvernement peut toujours, lorsqu'il le juge conve 
nable; réunir les conseils de prud'hommes pour les appeler 
.à donner leur avis sur les questions qui leur sont posées. 

TITRE III. 

DU110DE »E PROCÉDER DEVANT rss coNSEILS DE rnun'uolf•a:s. 

ART. 41. 

L'appel des parties, soit devant le bureau de conciliation, 
soit devantle eonsei], a lieù par une simple lettre du greffier, 
indiquant ie j<>'ur Ct l'heure de la eomparution, 

Celt~ Ieure est délivrée 'sans frais. 
. Il y aura au' nù1fos un jourfranc entre la remise de la lettre 

et la sé~ôdi ïridîquée. . . ; 
Si le justiciable înviié, comme il est dit, ne se présente pas, 

il est cité par l'hiiissiér'dü conseil. 
Le conseil de prud'hommes pourra, en cas d'empêchement 

légitime, autoriser les parües à se faire représenter par un de 
leurs commis, par un chef d'industrie, un contre-maître ou 
un ouvrier .. 

Cette citation ,'. qui contient .l'indieation du jour, mois et 
an, les noms , profession .et résidence actuelle des parties, 
énonce sommairement les motifs de la demande. · 

ART. 45. 

La Citation est notifiée à là personne ou à la résidence 
actuelle du défendeur, et il doit y avoir un jour franc au moins 
'èntre eëlui où elle a été donnée et le jour indiqué pour la· 

, camparution t si la partie réside dans le rayon de trois myria- 
mètres; ·si_ elle réside au delà ,le délai est augmenté d'un jour 
par trois myrlamètres . .: 
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ART. 44. 

Dans le easoù les délais ?'auraiênt .pas été observés, si le 
défend~udïe c'ômparaH:pùiiit, les prud'hommes ordonneront 
une ri&u-velle 'êitâtiori; •lês fr'âis de la première citation seront 
à la ehàrge du démâ'îù:leü"r. · ;. ' · . 

ART. 4~. 

Le président a la police del'audience, Les pâ'rties soutte 
nu.es de s'exp.rifuer avec modération, et de garder en - tout le 
respect qui est dû à la justice; si elles y manquent, le pré- 

, . sident les 'rappelle' à l'ordre -d'abord pàr un avertissement; 
en cas_ 'de récidive, elles peuvent être condamnées à une _ 
amendé qui n'excédera pàs la somme de 10 francs, avec 
affiche du jugement dans la localité où siégé le conseil. 

Dans le cas d'insù Ile ou d'irrévérence grave, les prud'hommes 
en dressent procès-verbal , et peuvent condamner celui qui 
s'en est-rendu coupable; à un emprisonnement de trois jours 
au plus. · 

·ART. 46. 

Les sentences rendues en vertu des dispositions qui pré 
cèdent, sont exécutoires par provision. 

ART .. 47. 

Lorsqu'à l'audience, l'un ou plusieurs des assistants 
donnent. des signes publics, soitd'approbation, soit d'impro 
bation, ou excitent du tumulte de quelque manière que ce 
soit, le président les fait expulser; s'ils résistent à ses ordres 
ou s'ils rentrent, il les fait arrêter et conduire· à la maison 
d'arrêt: il est fait mention de cet ordre dans le procès-verbal, 
.et t sur l'exhibiüon qui en sera faite au gardien de la maison · 
d'arrêt.Tes perturbateurs y seront reçus et retenus pendant 
24 heures. . · 

Lorsque le tumulte a été accompagné d'injures ou voies de 
fait donnant lieu à l'application ultérieure de peines correc 
tionnelles ou de police, ces peines peuvent être, séance 
tenante, et immédiatement après que les faits ont été con 
statés, prononcées, savoir: celles de simple police, sans 
appel, et celles de police correctionnelle, à la charge de 
l'appel. 

Qüant il s'agit d'un crime commis à l'audience, le prési 
dent, après avoir fait arrêter le délinquant, el après avoir 
dressé procès-verbal des faits, envoie ces pièces et le prévenu 
devant les juges compétents. 

ART. 48. 

Lorsque l'une des par lies déclare vouloir s'inscrire en faux, 
dénie l'écriture ou déclare né pas la reconnaître, le président 
paraphe les pièces, le conseildonne acte de la déclaration et 

· renvoie la cause devant lès juges compétents. 
9 
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Al\T. 49. 
• • t r i '. ·# • Î ~~ i 1 -..: , .• _ !J ; , l • . . : . , . : 

, )j µ~p~.,,l~~LÇ?~ }~,s~P.t~l! '~~_;;ç9n,séil ou le bureau de conei 
liation peuvent.pres~rire telles mesures qu'iis'jugent néces- 
. . . . . . . ! •• ,: , .'· , ·~'' -··# ";, , ' ·. ..~ . . ' •. ' -·'. ·,:,. ... ' . '"' . . ... : . . . . . 
saire;./t; ~:~ff!).t d'ell,)pê~~çr, que les objets donnant lieu à une 
réelamation ne soient enlevés, déplacés ou détériorés. 

ART. 50. 
' •::,:}li j;;; ,[, ,.:,.·:; ' .. ,; .. ' ·.·. . . . ' 
~e cqn~•l. ~11:J~ b»r~a11:'.1ç eonciliaiion peuvent commettre 

uµ o~.,PJ;usj_eqr~jP,rt,1q'];t.Q,nrnes .~ l'effet de se transporter sur les 
. lieux; poqr y véri.fiH les faits. allégués et entendre des témoins 
s'U y a lieu; dans ce cas., Je gr,effier accompagnera les commis 
saires et dressera, le cas échéant, procès-verbal de l'enquête. 

ÂitT.· 51. 
Lorsque les faits dont une des parties demande à faire 

preuve sont 'dêhiés parl'àutre'parüe et si la loi n'en défend 
pas la preuve, celle-ci petit être ordonnée. 

ART. 52. 
. , .. ,,-, .:·:.: .. l . 

, Les dispositions des a~~i~l~s, 35, 56, 37, 59 et 40 du Code 
de procédure civile, sont applicables aux enquêtes devant )es 
conseils de prud'hommes. 

Au. 55 . 
· · , ' - · · · ; · : '· ,, , l ~ . •'::. 1 : 1 f ' . , ~ · l 

, : . ,;Les;di!!po~ilj9~~ .P~. :Ç~de ~~. procédure civile, relatives à la 
récusation des juges de paix, sont applicables aux conseils de 
prud'hommes. 

ART. 54. 
. Si, au Jour :iridîqué par l'assignation introductive, l'une 
• • ~ • • ' i • - . • . ·1 - - -. ,1,, ·. - , l .. 
des parties ne comparaît pas, le conseil donne défaut. 

ART. 55. 
La partie condamnée; ;1>,ai: défaut peut former opposition 

dans la huitaine de la signiûcation faite par l'huissier du 
conseil; et, au besoin, par un huissier ordinaire. 

Cette opposition contiendra sommairement les moyens de 
la partie et assignation au premier jour de séance, en obser 
vant toutefois Iesdélaisprescrits pourles citations; elle indi 
quera en, même temps, le jouret l'heure de la comparution, 
et sera notiûée ainsi q~'il est déterminé ci-dessus. 

ART. 06. 

Si le conseil de prud'hommes sait que le défendeur n'a pu 
avoir connaissance de la citation, il peut. en adjugeant le 
défaut, fixer pour le délai de l'opposition, le temps qui lui 
paraîtra .convenable ; et, dans le cas où la prorogation n'au 
rait été ni accordée. d'office nidemandée, le défaillant pourra 
être relevé de la rigueur du délai et admis à 11 opposition, en 
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'justÏfiant qu'à raisôn 'd'abSènèe ou de maladie grave, il n'a 
pn '.êfrè informé de la eitati'o'n. 

Ail'l'. 57. 

La partie opposante qui se laisse juger une seconde fois 
par défaut, n'est plus admise à former une nouvelle opposi 
tion. 

AR.T. 58. 

L'exécution provisoire des sentences peut être ordonnée, 
avec ou sans caution, j1ïsqû'à concurrence de 200 francs. Au 
dessus de 200 francs, ces sentences sont exécutoires par pro 
'vision, moyennant cauuon. . 

ART. 59. 

L~ mînuïes 'de tôùte sentenee sont portées par le greffier 
sur 'Ia feuille <l'audience et signées par le président et le 
gréffiêr. 

'r:a 1'éaactiotl'1d·és sentenees contiendra les noms des pru 
d'hommes, les noms, professions et demeures des parties, 

· ainsi que l'exposé sommaire de la demande, de la défense, 
les motifs et le dispositif. 

ART. 60. 

Les sentences prononcées par le conseil de prud'hommes 
sont'signiûées à la partie qui a succombé. Les expéditions des 
s•efüences 'sont revêtues 'de la formule exécutoire. 

Ces· sentences peuvent être mises à exécution 24 heures 
après la signification. 

L'appel n'est plus recevable après le mois à partir de la 
· · 'sigrfüica tion. 

AnT. 61. 

Les'senténees qui -ne sont pas définitives ne sont point ex 
pédiées· quand elles 'Ont été rendues contradictoirement et 
'proùoncées enprésence des parties. 

Dans le cas où la sentence, prononcée comme il est dit 
ci-dessus , ordonnera une opération à laquelle les parties de 
vront assister, elle indiquera le lieu, le jour et l'heure, et la 
prononciation vaudra citation. 

TITRE IV. 
DJSPOSITlONS DIVERSES. 

'ART. 62. 

Les ·pittd'hommes ont droit à des jetons de présence. La 
quotitéde ces-jetons sera déterminée, dans chaque province, 
pae la députation permanente du conseil provincial, en pre 
n'annomin'e base· la moyenne d'une journée d'ouvrier. 
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Il est alloué, en outre, aux prud'hommes des frais de dé 
placement, lorsque le lieu de leur domicile est situé à une dis 
tance de plus de 5 kilomètres de la localité ou siége le con 
seil. Ces frais de déplacement seront déterminés par un arrêté 

. royal. 
ART. 63. 

Il est alloué au greffier et au commis-greffier un traite 
ment annuel à fixer par l'arrêté qui institue le conseil de 
prud'hommes. 

Ces traitements sont à 1a charge de l'État. 
Les frais de papier, deregistres et d'écritures, ainsi que les 

menus frais ile bureau, sont supportés par le greffier. 

ART, 64. 

Sont exemptés des formalités et droits de timbre et d'en 
registrement les actes,jugements et autres pièces relatifs aux 
poursuites ou actions. devant les conseils de prud'hommes. 
Pareille exemption est accordée pour les registres tenus par 

les prud'hommes, ainsi que pour les extraits ou certificats 
desdits registres qui peuvent être délivrés par eux aux inté- 
ressés. , 

Ces certificats sont enregistrés gratis. 

ART, 65. 

\ 

Le conseil de prud'hommes, sur l'exposé verbal de la par-· 
tie qui désire obtenirle pro Deo, et sur la présentation d'un 
certifleàt d'indigence en règle, statue à l'égard de la demande , 
sans autre. formalité. 

Les droits· et émoluments du greffier, les salaires et indem 
nités de l'huissier attaché au conseil de prud'hommes, ainsi 
que les sommes allouées aux témoins entendus dans les en 
quêtes, sont taxés comme en matière de justice de paix. 

ART. 67. 

Tout greffier, tout huissier de conseil de prud'hommes, 
convaincu d'avoir exigé des parties une rétribution ou taxe 
plus forte que celle à laquelle il a droit aux termes de l'ar 
ticle 66 ci-dessus, est puni conformément à ce que prescrit 
l'artlcle 17 4 du Code pénal. 

ART. 68. 

Tout partie qui succombe est condamnée aux dépens. 
Peuvent néanmoins les dépens être compensés, en tout ou 

en partie, entre conjoints, .ascendants , descendants, frères 
et sœurs ou alliés au même degré; les prud'hommes peuvent 
aussi compenser les dépens; en tout ou en partie, si les par .• 

· ties succombent respectivement sur quelques chefs. 
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Am'. 69. 

A partir du'V• j~nviêf(}e Tannée qtÎi suivt~ la <làte de ,Ja_ 
nüsc il exécution_ de la présente loi' Jèsfrais des conseils de 
prnd'l10t~nres sèrônt süjiporlés respéellvement par toutes les 
comnrnhes:·cofopr1ses dans le ressort du _conseil, en propor 
tion du hombre el de la quotité des patentes industrielles dans 
chaque eommûne. . 

La réparlilio11 sera établie par la députation permanente 
du conseil provincial. 

ART. 70. 

Les locaux nécessaires pour la tenue des séances !ont 
fournis par les communes du siégé de l'institution. 

Il en est de même des focaux pour les mises aux arrêts. 

ART. 71. 

Un règlement d'administration publique arrête l'emploi 
des fonds alloués, par les communes intéressées, aux co~1- 
seils de prud'hommes, ainsi que l'ordre de comptnbillté à 
suivre par ces conseils. 

Ani'. 72. 

Chaque conseil de prud'hommes rédige son règlement 
d'ordre intérieur. · 

Cc règlement est approuvé par le Gouvernement avant 
d'être mis en vigucür. 

Am·. 7'5. 

Le Gouvernement déterminera l'époque de la mise it exé 
cution de la présente loi. 

A compter de celte date, cl sans préjudice de cè que porte 
l'art.iclc59 ci-dessus, )a loi du 18 mars 1806, les décrets im 
périaux des 1 ·1 juin 180!\ 5 aoùt et 5 septembre 1810, les lois 
des 9 avril 18-1-2 cl 4, mars 1848, cesseront leurs effets. 

Donné à Lacken , le 16 février -1858. 

PAR u; n01: 

Le Mi11istrc de l'intérieur, 

Cu. HOGŒH. 

---- 
)0 
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